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(Suite.)
Les jeunes comtesses qui ha­

bitaient le château paraissaient 
moins gentilles que la fille du 
garde-chasse. Sa grâce ne lui 
venait pas seulement de la beau­
té de son visage et de l’élégance 
de sa taille élancée, elle était 
produite par des causes moins 
passagères et plus précieuses. 
L’enchantement qu’elle faisait 
rayonner autour d’elle jaillissait 
«le son âme et de son coeur. 
Quand elle disait un mot, elle 
faisait du bien à quelqu’un ; lors­
que ses limpides yeux bleus ren­
contraient d’autres yeux, leur 
regard pénétrait jusqu’au fond 
de l’âme et y laissait une im­
pression qu’on ressentait long­
temps après que ce regard s’é­
tait détourné. Il n’y avait rien 
d’extraordinaire dans sa vie. 
Elle ne faisait pas autre chose 
que les jeunes filles du village, 
mais elle mettait dans toutes ses 
actions une grâce particulière, 
Elle était aimée de toutes ses 
compagnes, qui ne parlaient d’el­
le que pour en dire du bien. 
Elle vivait simplement auprès 
de son vieux père, inquiet ■ t 
grondeur, dans la maison desti­
née au garde-chasse par le Com­
te, dont il surveillait les forêts. 
Elle avait peidu sa mère de bon­
ne heure, ‘.et le vieillard avait 
concentré sur elle toutes ses affec­
tions. Soit qu’elle eût hérité de 
sa mère le goût d’une vie paisi­
ble et cachée, soit qu’elle fût ab­
sorbée par la tenue de sa maison 
et les soins qu’elle donnait à son 
jardin, elle se montrait rarement 
au milieu des habitants du vil­
lage. Moins souvent encore, il 
arrivait à quelqu’un de franchir 
le seuil de sa demeure. Un grand 
chien de chasse blanc, à l’œil vi­
gilant, à l’oreille fine, pendant 
l’été, lorsque la forêt lui était 
interdite, était assis, gardien at­
tentif, semblable à une statue, 
sur le plus haut degré de l’esca­
lier de pierre de la maisop, et 
faisait entendre son aboiement 
sonore, dès qu’un étranger s’ap­
prochait, jusqu’à ce que Johanna 
lui ordonnât de se taire. Mais 
il y avait quelqu’un qu’il lais­
sait venir sans aboyer. Il bon­
dissait de joie dès qu’il le voyait 
approcher, s’aplatissait contre 
terre et agitait sa queue soyeu­
se. Ce visiteur privilégié [n’était 
autre que Nicolas. Cependant il 
se montrait rarement dans la 
maison de Johanna, et quand il 
y venait, c’était toujours comme 
messager de son frère auprès du 
garde-forestier, le fidèle compa­
gnon de chasse d’Hermann. Une 
visite à la maison de Johanna 
était toujours une heure de joie 
pour le bon Nicolas. En été il ne 
quittait jamais le jardin sans 
emporter la plus belle rose atta­
ché à sa boutonnière. Arrivé 
chez lui, il la mettait dans l’eau 
et la soignait jusqu’à ce qu’enfin 
elle se flétrit. Alors il la dépo­
sait dans un coffret oh étaient 
conservées beaucoup d’autres 
fleurs flétries, cueillies de la mê­
me manière depuis nombre d’an­
nées ; mais personne ne le savait. 
Ainsi l’idiot avait aussi ses se­
crets, qu’il tenait cachés même 
à sa mère et à son frère. Lors­
qu’il était tout seul, il ouvrait 
son cher coffret et examinait ses 
fleurs l’une après l’autre, puis il 
les replaçait soigneusement et 
les enveloppait d’un mouchoir 
de soie pour les préserver de la 
poussière.

Excepté les domestiques 'atta­
chés au service du Comte, Nico­

las était le seul homme à qui le 
garde-forestier permettait d’en­
trer dans sa maison. Hermann 
lui-même n’y venait pas. Il sa­
vait qu’à chaque visite le garde- 
chasse fronçait les sourcils d’une 
manière qui exprimait avec éner­
gie son mécontentement. Ce père 
grondeur ne faisait bon accueil 
qu’à Nicolas le Simple, qu’il ne 
croyait pas devoir confondre 
avec le reste des hommes, à cau­
se de la perpétuelle enfance de 
son esprit. Johanna voyait tou­
jours volontiers arriver ce visi­
teur exceptionnel et lui permet­
tait de jrester quelque temps 
avec elle. Il ne parlait que pour 
s’acquitter du message que* son 
frère lui avait confié; mais il se 
tenait près de Johanna dans le 
jardin, l'aidait à arracher les 
mauvaises herbes, écoutait ses 
paroles avec attention, riait avec 
une gaîté enfantine. De temps 
en temps la jeune fille chantait 
un couplet. Lorsque, après l’a­
voir quittée, Nicolas errait seul 
dans la campagne, il sifflait l’air 
de la chanson qu’il venait d’en­
tendre ; s’il ne reproduisait pas 
avec justesse la mélodie, il s’ar­
rêtait, branlait la tête, mettait 
une main sur son cœur attristé, 
et s’appliquait à retrouver l’air 
qui lui échappait. Il parvenait 
parfois à saisir les doux accents 
qui l’avaient ému ; avec quel 
bonheur alors il sifflait ces notes 
harmonieuses ! O cœur de l’hom­
me ! quel que soit le mur épais 
qui t’emprisonne, le rêve céleste 
de l’amour arrive jusqu’à toi, 
d'autant plus saint, d’autant plus 
pur, que le monde ne le soupçon­
ne pas et n’y mêle aucun alliage 
corrupteur.

Il

Un soir d’été, tandis que Ni­
colas contemplait avec sa naïve­
té ordinaire l'azur d’un ciel sans 
nuages, et respirait le souffle at­
tiédi de la brise, Hermann vint 
à lui, tenant à la main un papier 
plié en forme de lettre. Ses 
yeux pétillaient de joie et d’es­
pérance, ses pieds semblaient ne 
pas toucher la terre ; on aurait 
dit qu’un bonheur intérieur le 
soulevait et le portait. Il fit un 
signe à son frère, qui se hâta 
d’accourir, et lui dit avec mys­
tère : “ Nicolas, veux-tu aller 
pour moi à la maison du garde- 
chasse ? Mais œtte fois ce n’est 
pas pour le vieillard que je t’en­
voie ; c’est uniquement pour 
Johanna. Il y a quelque chose 
d’écrit sur ce papier ; je n’ai pas 
besoin de recevoir un mot de 
réponse... Mais, Nicolas, remar­
que bien quel visage elle aura en 
lisant ce billet. Tu me diras si 
elle t’a semblé joyeuse ou triste, 
si elle est devenue rouge ou pâ­
le. Retiens bien aussi tous les 
mots qu’elle te dira. Dès que ta 
commission sera faite, tu revien­
dras et tu me raconteras tout. 
Veux-tu ?

Nicolas avait écouté chacune 
de ces paroles avec toute l’atten­
tion dont il était capable. Lors­
que son frère voulut lui expli­
quer une seconde fois le message 
dont il était chargé, il secoua la 
tête, mit une main sur son coeur 
et s’écria à plusieurs reprises, 
convaincu qu’il ne pouvait pas 
se tromper : “ Je sais tout cela !...■ 
je sais tout cela!...” Riant et 
chantant, il s’empressa d’aller où. 
son frère l’envoyait. IL longea 
la haie du jardin du garde-chas­
se, et ouvrit une petite fporte de 
côté qui conduisait à un berceau 
de verdure entouré de roses de 
Jéricho en fleurs, dont le par­
fum odorant embaumait l’air du 
soir. Johanna, quand le temps 
était beau, avait coutume de 
passer quelques moments sous ce 
berceau, à l’heure où le jour finit 
et où la nuit commence. La mé­
moire du cœur avait fidèlement 
rappelé à Nicolas ce détail. Il 
suivit le sentier secret qu’il con­

naissait,et arriva sans être aperçu 
jusqu’auprès de Johanna. Quand 
il apparut soudain à son côté, 
en lui présentant la lettre d’Her­
mann, elle jeta un léger cri de 
surprise ; mais, dès qu’elle eut 
reconnu Nicolas, loin de se mon­
trer fâchée, elle se mit à rire 
avec sa grâce accoutumée. Nico­
las, selon son habitude, ne pro­
nonça aucune parole. Regardant 
avec admiration la, belle Johan­
na, il lui présenta la lettre de 
son frère. La jeune fille la re­
garda, rougit, hésita ; Nicolas 
balbutia non sans peine ces quel­
ques mots : “ Pas pour votre pè­
re... pour vous... de la part d’Her­
mann, ”

La jeune fille saisit la lettre 
d’une main tremblante, la dé­
plia, la parcourut d’un regard, 
lut la première et la seconde li­
gne, relut depuis le commence­
ment jusqu’à la fin, et un trou­
ble charmant se peignit sur son 
visage. Longtemps, longtemps 
ses'yeux restèrent attachés sur 
la lettre, et cependant elle con­
tenait bien peu de lignes. Johan­
na semblait s’être plongée dans 
le monde de ses pensées et de 
ses sentiments. Elle avait com­
plètement oublié le messager, 
qui attendait avec patience. 11 
tenait ses yeux fixés sur la let­
tre et sur la jeune fille, dont il 
partageait par sympathie le trou­
ble et l’agitation. Enfin Johan­
na soupira profondément et leva 
les yeux ; ils rencontrèrent les 
veux limpides et francs du bon 
Nicolas. Une légère larme mouil­
la sa paupière et voila l’éclat de 
son regard. Avec une émotion 
qu’elle ne put dominer, elle ten­
dit ses deux mains au frère 
d’Hermann, arrêta sur lui un 
regard affectueux et murmura 
ces mots : “ Mon frère! mou cher 
et bon frère ! ”

Nicolas saisit les deux mains 
blanches de la jeune fille et les 
pressa dans les siennes. Il ne 
pouvait prononcer aucune paro­
le ; mais il sentait au dedans de 
son âme surabonder un ineffable 
bonheur. Elle lui avait dit: 
“ Mon frère ! ” Ce seul mot con­
tenait pour lui tous les enchan­
tements de l’amour. Ce nom de 
frère était pour lui, avec le nom 
de mère, tout le vocabulaire de 
la tendresse. Elle lui avait dit 
ce mot au lieu des autres paroles 
dont elle se servait pour les 
étrangers. Elle avait souri à tra­
vers ses larmes ! Elle avait ex­
primé par la douceur de son re­
gard tout ce que ce mot de frè­
re contient d’affectueux.

Quoique vagues et confus, ces 
compliments agitaient le cœur 
du pauvre idiot et se révélaient 
au dehors par F agitation de son 
visage. Il voulait parler, mais 
ses lèvres semblaient paralysées. 
Il cherchait un mot, mais il ne 
pouvait pas le faire entendre. 
Johanna cependant redevint cal­
me et maîtresse d’elle-même. 
Elle retira ses mains des mains 
de Nicolas, se dirige t vers le ro­
sier le plus voisin, cueillit un 
bouton de rose à derni-épanoui, 
alla chercher une grappe de myo­
sotis, revint vers le jeune hom­
me avec la familiarité d’une sœur 
aimée, et attacha le petit bou­
quet à la boutonnière de son ha­
bit. Nicolas se laissa tout faire 
sans prononcer une parole. Il ne 
pouvait que regarder, en sou­
riant légèrement, la rougissante 
jeune fille qui, en ce moment, 
ressemblait à la fois à un bouton 
de rose à demi épanoui et à un 
Vergissmeinnicht. Il s’était éta­
bli entre eux deux une muette 
communication, aussi n’osa-t-elle 
plus ramener sur ses lèvres ces 
mots qui lui étaient échappés 
dans un moment d’émotion et 
de joie inattendue : “ Mon frère, 
mon cher et bon frère ! ” Elle 
conduisit Nicolas par le bras jus­
qu’à la porte du jardin, lui ten­
dit la main encore une fois, puis 
se hâta de rentrer et d’aller s’en­

fermer dans sa mystérieuse pe­
tite chambre de jeune fille. Là, 
elle relut la lettre, la lut encore, 
la couvrit de baisers, puis elle 
s’agenouilla, cacha sa tête dans 
ses mains et pria. Elle alla en­
suite devant le portrait de sa 
mère et lut à haute voix, pour 
la première fois, la chère lettre, 
comme si elle eût voul'u que sa 
mère eu entendît la lecture.Elle 
tourna vers le portrait ses re­
gards pieux et murmura : “ Mè­
re, mère ! il le veut! il veut que 
je sois sa femme! Mère, donne- 
nous ta bénédiction ! Je l’aime, 
oh ! je l’aime bien tendrement. ” 
Elle se mit à genoux devant le 
portrait, la tête inclinée ; il lui 
sembla que sa mère faisait des­
cendre sur elle sa bénédiction.

Cependant Nicolas était re­
tourné chez lui, semblable à un 
homme égaré par un songe. Son 
frère l’avait attendu avec une 
impatience toujours croissante. 
Il s’empressa de le conduire dans 
sa chambre, désireux de connaî­
tre l’effet que sa lettre avait pro­
duit. Mais tous ses efforts pour 
obtenir une réponse satisfaisante 
ne parvenaient pas à délier la 
langue de son frère. Il lut ce­
pendant sur son visage heureux 
et empourpré par l’émotion, que 
le message avait été bien accueil­
li. Il crut que Nicolas avait com­
pris qu’il venait de faire une de­
mande en mariage et que la sur­
prise l’empêchait de parler. Il 
varia ses questions : “ Rapporte- 
moi, au moins, ce que t’a dit 
Johanna,. Elle doit avoir parlé. 
Répète-moi ce qu’-lle a dit.” A 
cette demande, Nicolas laissa 
éclater tout le bonheur intérieur 
qui inondait sen âme et répan­
dit un torrent de larmes. Il se 
jeta dans les bras d’Hermann et 
s’écria: “ Elle m'a dit: Mon frè­
re, mon cher et bon frère ! ”

Hermann tint longtemps son 
frère embrassé. Il vit dans cette 
effusion de sentiments un témoi­
gnage de l’intérêt fraternel que 
Nicolas prenait à son bonheur. 
Il crut qu’il avait été compris, 
et s’abandonna sans réserve à 
des rêves charmants de félicité 
Il avait entièrement oublié son 
frère, qui reposait toujours sur 
sa poitrine et qui partageait à 
la fois son contentement et son 
oubli de tout ce qui n’était pas 
Johanna. Enfin tous les deux 
reprirent conscience d’eux-mê­
mes. Ils se serrèrent la main 
avec affection, et Nicolas monta 
d’un pied léger dans sa petite 
chambre solitaire, sous les toits. 
Il regarda soigneusement de tous 
côtés. Il était bien seul ! Il cou­
rut à son coffret. Il ouvrit ce 
sanctuaire de son amour où 
étaient contenues tant de fleurs 
desséchées, cueillies dans le jar­
din de Johanna. Il enleva le 
mouchoir de soie qui les recou­
vrait et contempla d’un œil ravi 
ce cher trésor. Il enleva de sa 
boutonnière le dernier bouquet 
que la main de Johanna avait 
attaché avec tant de soins, et le 
déposa auprès des autres bou­
quets flétris depuis longtemps. 
Non, il ne devait plus être expo­
sé à des regards étrangers, il de­
vait exhaler tout son parfum 
dans sa petite chambre, il devait 
y rester caché et reposer toujours 
dans le coffret où étaient enfer­
més ses souvenirs, jusqu’au jour 
où lui-même irait reposer dans 
la tombe.

Tels étaient les sentiments du 
jeune homme. Sans doute il ne 
s’en rendait pas un oompte exact 
et il ne les exprimait pas avec 
des mots précis ; mais son amour 
n’avait rien de commun avec les 
désirs et |les espérances terres­
tres. Le pauvre idiot ne se de­
mandait pas si la vue de ces 
fleurs, reçues des mains de Johan­
na, lui causait plus de joie inté­
rieure que ces mots qu’il répé­
tait tout-bas : “ Mon frère, mon 
cher et bon frère ! ”

(A continuer.

HISTOIRE NA TURELLE.

Apparition de l’Homme.

( Suite. )

On voit par cet aperçu qu’il 
n’est pas même nécessaire de re­
courir à l’hypothèse du séjour 
de l’homme dans les cavernes 
pour expliquer la présence des 
ossements humains dans ces 
lieux ; mais rien n’empêche de 
supposer que l’homme primitif 
ait pu chercher un abri dans 
quelques-unes de ces grottes d’u­
ne grandeur suffisante et d’ime 
disposition qui lui pût convenir. 
Dans une sépulture trouvée à 
Aurignac (Haute-Garonne,) et 
que M. Lartet a visitée, dix- 
sept squelettes humains étaient 
entassés dans une excavation 
creusée dans le roc. Les fouilles 
faites dans cette grotte ont mis 
à découvert des ossements d’ani­
maux divers et des objets «fe, si­
lex. Ce savant pense qu’un repas 
funèbre avait eu lieu en l’hon­
neur de ces dix-sept morts, et 
que les hyènes en avaient dévo­
ré les restes.

Nous dirons donc avec Cu­
vier : “ Tout porte à croire que 
l’espèce humaine n’existait point 
dans les pays où se découvrent 
les os fossiles, c’est-à-dire dans la 
plus grande partie de l’Europe, 
de l’Asie et de l’Amérique, à l’é­
poque des -révolutions qui ont 
enfoui ces os.”

On en était resté jusqu’à pré­
sent à cette solennelle affirma­
tion de Cuvier, et, il faut l’a­
vouer, une si grande autorité, si 
bien étayée par les faits, devrait 
suffire au moins jusqu’à de nou­
velles découvertes. Vers 1847, 
“ un homme voué au culte de la 
science dans son acception la 
plus pure, M. Boucher de Per­
thes (1,)” appela l’attention pu­
blique sur des silex ou pierres à 
fusil, ayant généralement la for­
me et la grandeur de coins à 
fendre le bois et nommées ha­
ches de pierres. Ces haches, au­
jourd’hui bien connues, ont ser- 
vi à caractériser une des premiè­
res étapes de la civilisation, la 
période dite l’âge de pierre. Tout 
récemment, le même savant ex­
plorateur signalait à l’Académie 
des sciences la découverte d’une 
mâchoire humaine dans tin ter­
rain non remanié à Ahhecille, 
C’est dans le lien du gisement 
des haches que les ouvriers ter­
rassiers avaient trouvé des dents 
et une mâchoire humaine, en 
même temps que des fragments 
de dents d’éléphant {elephas pri- 
migenius. )

M. de Quatrefages s’empressa 
d’aller constater la découverte, 
et il se trouva à Abbeville en 
même temps que M. Falconer, 
paléontologiste anglais distingué 
(2 ). Ils visitèrent ènsemble le 
terrain de Moulin-Quignon, et 
tout en réservant la question de 
la nature du terrain, considéré 
par M. Boucher de Perthes com- 
diluvium, ils convinrent que la 
mâchoire reposait dans la couche 
indiquée, à côté des haches. “El­
le est dans un état remarquable 
de conservation, elle ne parait 
pas avoir été roulée, ce qui fait 
penser qu’elle n’est pas venue de 
bien loin.” La grandeur de l’an­
gle des deux branches, la dispo­
sition de la dent unique restée 
dans la mâchoire, avaient tout 
d’abord fait croire qu’elle pou­
vait provenir d’une race parti­
culière.

Une question de cette impor­
tance ne pouvait être soulevée 
sans une certaine agitation. Du 
moment que la nouvelle fut pro­
pagée, des doutes gr tves s’élevê-

(1) Comptes-rendus de l'Académie des
sciences, remarques de M. Elie do Beau­
mont. .

(2) M. Falconer est l'auteur de remar­
quables travaux sur l'Inde.

rent sur l’authenticité de la dé­
couverte. M. Falconer, lui-même 
à peine rentré en Angleterre, se 
déclara convaincu de la fausseté 
du fossile d’Abbeville. Il écrivit 
à ce su/et une lettre qui eut un 
certain retentissement (3,) et 

1 où perçait un peu d’ironie. Ces 
nouvelles convictions résultaient 
pour lui de l’examen des haches 
et d’une dent. M. de Quatrefa­
ges fit alors justement observer 
qu’il n’était pas question de la 
mâchoire dans les raisons qui 
avaient déterminé le changement 
de front de M. Falconer, et par 
conséquent que l’erreur, en la 
susposant constatée, n’atteignait 
pas l’objet le plus important. 
Chez un homme de la valeur de 
l’éminent paléontologiste, un 
revirement ne pouvait s’être 
produit sans cause. Ce qui s’était 
passé, on l’apprit bientôt: des 
ouvriers, voyant le prix que les 
savants attachaient aux hach-s, 
avaient fait de celles-ci l’objet 
d’une industrie frauduleuse en 
les imitant fort habilement. Ou 
sait que le talent d’imitation 
s’est exercé sur tous les objets 
anciens et modernes : on imite 
les vieilles médailles, les'objets 
d’art comme les perles et les 
pierres précieuses ; parfois des 
connaisseurs expérimentés s’y 
trompent. Mais n’est-il pas na­
turel de conclure qu’il y a des 
haches imitées parce qu’il y en 

.a de vraies? Il existe d’ailleurs 
des caractères qui permettent 
d’établir avec une très grande 
probabilité, sinon avec certitude 
l’antiquité d’un objet quelcon­
que. On reconnaît les emprein­
tes diverses qu’y ont laissées et 
le temps et l’usage : les arêtes 
s’émoussent, la surlace s’altère, 
et, dans certain cas, des incrus­
tations se forment, etc. Ce der­
nier caractère est déterminant, 
{dendrites) (4) résultent d’une 
action remarquablement lente 
qu’on ne saurait remplacer.

Au milieu de ces perplexités, 
on consulta un professeur d’un 
mérite distingué, M. Delesse, 
qui fait à l’Ecole normale supé­
rieure le cours de géologie. Après 
un examen consciencieux, M. 
Delesse s’exprimait ainsi :

“ Il me semble que les haches 
en silex et surtout la mâchoire 
humaine sont bien réellement 
des fossiles authentiques, et il 
me parait impossible qu’on ait 
fait artificiellement ce que j’ai 
sous les 3-eux.”

L’authenticité de la mâchoire 
n’était pas d’ailleurs sérieuse­
ment mis en doute : ou ne fit 
d’objection que sur ce point que 
la matière colorante de la couche 
ne l’avait pas suffisamment pé­
nétrée,, et cette objection tombait 
d’elle-même parce que la matiè­
re colorante de la couche est 
fort peu pénétrante.

Ce n’était point assez pour 
I trancher une question semblable 
j et grosse de conséquences. On 
no pouvait d’ailleurs la laisser 
en suspens. Les savants intéres­
sés prirent le plus court chemin 
pour arriver à une solution. C’est 
la période la plus intéressante du 
procès de la mâchoire.

“ Partagés d’opinion, mais 
également désireux de connaître 
la vérité, MM. Falconer et de 
Quatrefages résolurent de re­
prendre en commun l’examen 
des points en litige, et d’ouvrir 
à ce sujet une enquête.. .”

M. Falconer se rendit à Paris, 
accompagné de MM. Prestwich, 
Carpenter et Busk, tous membres 
de la Société royale de Londres ; 
il engagea MM. Lartet, Des- 

} noyers et Delesse à prendre part 
! au débat. M. Milne-Edward fut 
prié de diriger les travaux de la 
réunion et “ de servir de modé­
rateur entre les partisans des 
opinions contraires.’’ MM. Dela-

(3) Times du 25 avril 1863.
(4) Les dendrites sont des sortes de 

| cristallisations arboroscentes et très ténues
qui proviennent d’infiltrations,

sosse, Daubrée, Hébert, puis MM. 
Gaudry, l’abbé Bourgeois, Bu- 
teux et Alphonse Edwards vin­
rent également prendre part à 
la discussion (5.)

Une première séance eut lieu 
au Muséum, le 9 mai. La dis­
cussion porta sur les caractères 
d’authenticité des haches. Tous 
les membres de l’assemblée fu­
rent d’accord sur ce point que 
1 existence de certains caractères 
de vétusté permettaient de con­
clure l’ancienneté de l’origine; 
mais Messieurs de la Société roy­
ale seuls persistèrent à penser 
que l’absence de ces caractères 
suffisait pour flaire infirmer l’au­
thenticité ; or, c’est ce que l’ex­
périence a démenti plus tard. 
Dans tous les cas, ce jugement 
ne pouvait rien faire préjuger 
relativement à la mâchoire, à 
l’examen de laquelle furent con­
sacrées les séances suivantes, El­
le fut sciée, lavée, brossée et les 
matières détachées, comparées à 
celles du terrain, furent recon­
nues identiques, sauf cependant 
un léger enduit de sable grisâ­
tre renfermé dans 1 intérieur du 
canal de l’artère dentaire et dif­
férent complètement de l’enve­
loppe noirâtre. Ce fait, on le 
comprend, était de nature à sus­
citer des doutes chez des esprits 
même non prévenus.

L’enquête fut alors transpor­
tée sur les lieux mêmes, à Mou­
lin.Quignon. Plusieurs savants 
et hommes de mérite s’ajoutè­
rent au personnel déjà assez 
nombreux de l’expédition: c’é­
taient MM. de Vibraye. Dela- 
noue, Garigou, Bert et Vaillant. 
Des précautions minutieuses fu­
rent prises par MM. Edwards 
père et fils pour éviter toute su­
percherie de la part des ouvriers,, 
sur lesquelles les membres de lw 
commission exercèrent la plus 
rigoureuse surveillance,

La carrière de Moulin-Qui­
gnon, près Abbeville, s’exploite 
à ciel ouvert, au moyen d’urïe 
tranchée d’environ cinq mètres 
de profondeur sur quarante à 
cinquante mètres de long. Elle 
fut d’abord déblayée, puis la 
tranchée fut poussée de façon à 
entamer successivement des por­
tions du dépôt qui n’avaient pas 
encore été mises à nu. C’est alors 
qu’on mit à découvert plusieurs- 
lits très-minces du même sable 
grisâtre trouvé dans le canal de 
l’artère dentaire de la mâchoire ; 
de sorte que 1 incident allégué 
d’abord contre la certitude du 
séjour de la mâchoire en ce lieu 

! se transforma en un témoignage 
! triomphant.j

A continuer.

Conservation du bois dans la terra.

On sait avec quelle promptitu­
de pourrit en terre l’extrémité 
des tuteui’3 employés pour main­
tenir ou soutenir les arbres, les 
trilles, les dahlias, etc. Le plus 
souvent on est obligé de refaire 
leur pointe chaque année, do 
telle sorte qu’ils deviennent 
bientôt trop courts et ne tardent 
pas à être hors de service. Sans 
doute on atténue le mal en car­
bonisant la superficie du bois des­
tinée à être -plantée en terre, ou 
en l’enduisant de goudron ou de 
substances analogues ; mais on 
en obtient ainsi qu’une conser­
vation médiocre. On a dès lors 
cherché à obtenir un enduit qui, 
appliqué sur le bois y formât un 
revêtement presque pierreux, qui 
résistât parfaitement à l’humidi­
té, et qui, par suite, garantit 
efficacement les parties sous-ja-' 
centes contre l’influence destruc­
tive du sol humide. Celui dont 
nous trouvons la composition in­
diquée par le journal Allemand 
Al g. Thur.

(5) Lettre de M. Falconer.

w.

!
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Emploi des patates malades.

Un cultivateur du départe­
ment de Nièvre vient d’engrais­
ser des poulets avec un plein 
succès en les nourrissant de pa­
tates malades. Le procédé qu’il 
emploie est fort simple. On met 
les patates en tas dans un coin 
de la basse-cour, et on prive les 
volailles de tout autre aliment. 
Celles-ci se jettent évidemment 
sur les tubercules gâtés, et en­
graissent à vue d’œil. L’avis est 
bon à répandre dans les contrées 
ravagées par la maladie des pa­
tates. L’essai, en tous cas, est 
exempt de difficulté et de dé­
pense.— G. des Campagnes.

Puits instantanés américains.

La longue absence de pluies sur une 
grande partie de l’Europe et de l’Améri­
que douuc de l’actualité à cotte publica­
tion.

On a beaucoup parlé, cette année, do la 
découverte des puits instantanés, qui a 
été attribuée à un Américain, M. Norton, 
et que différents inventeurs ont ensuite 
réclamée. Sans nous occuper de questions 
d'antériorité, il nous suffira de dire que le 
système est très ingénieux, puisqu’il per­
met de faire jaillir de l’eau à la surface du 
sol dans uu espace de temps restreint ; et 
les quelques centaines de curieux qui se 
sont donné rendez-vous au commencement 
de l’année qui vient do s’écouler, l’ont vu 
fonctionner pour la première fois à Paris 
avec un légitime étonnement : deux ou 
vriers armés d’outils très simples, travail­
lèrent à enfoncer dans le sol un tuyau mé­
tallique de 25 à 30 pieds de long, et par 
vinrent à le faire disparaître dans la terre 
en une demi-heure ; une pompe fut adap­
tée à sa partie supérieure, et tout à coup 
une eau abondant# et pure se mit à jaillir 
comme sous les ordres d’un nouveau Moï­
se, sans qu'il ait été nécessaire d’enlever 
la plus petite quantité de matériaux.

Le principe sur lequel repose le nouveau 
système est tellement simple et tellement 
élémentaire, qu'il est à peine nécessaire 
d’en faire mention. On sait que, dans un 
grand nombre de terrains il existe des 
couches d’eau souterraines à une faible 
distance sous nos pas, comme le prouvent 
les puits ordinaires qui n’atteignent géné 
râlement qu’une petite profondeur. Sup­
posons qu’une nappe liquide existe, par 
exemple, à 30 pieds au dessous de la sur­
face du sol, il s’agit tout simplement 
d'enfoncer dans la terre un tube étroit qui 
pénètre jusqu’au sein du réservoir naturel, 
et d’adapter une pompo à sa partie supéri­
eure.

-Voici comment on procède 4 l’exécution 
de-ses nouveaux puits : on dispose sur le 
terrain une plate forme solidement fixée 
par trois pieds de bois, et percée d’un trou 
dans lequel s'engage le tube métallique 
qni doit disparaître daus le sol ; ce tube, 
aux parois très-épaisses, a un diamètre in­
térieur do 18 lignes et une hauteur de 9 
à 12 pieds ; 4 sa partie inférieure il est 
percé do trous sur une hauteur de 12£ 
pouces environ ; il est enfin terminé par 
un cône d'acier très bien trempé. On le 
frappe violemment au moyen d’un marteau- 
pilon suspendu par deux cordes qui s’en­
gagent dans les gorges de deux poulies ; 
ce marteau pesant, que deux hommes peu­
vent facilement faire agir, pourrait endom­
mager le tube, s’il le choquait directement 
à sa partie supérieure ; aussi est il disposé 
de manière à agir sur un anneau circulaire 
solidement fixé au tube par des boulons ; 
on déplace et on remonte eet anneau à me­
sure qne le tube s’enfonce, et l’opération, 
conduite par deux ouvriers habiles, s’exé­
cute avec une très grande rapidité. Quand 
le premier tube a presque entièrement 
disparu dans la terre, on y visse à sa par 
tie supérieure un autre tube, et on recom­
mence la même manœuvre ; une fois arri 
vé à une certaine profondeur, on descend 
dans la cavité intérieure une petite sonde 
formée d’uae pierre attachée à une corde, 
et en examinant si elle revient sèche ou 
mouillée, on voit si on a atteint ou non la 
«juche d'eau.

Quand la partie inférieure et percée du 
tube a pénétré dans la nappe liquide sou­
terraine, le travail est terminé, et on adap 
te alors une pompe à sa partie supérieure ; 
on fait manoeuvrer la pompe qui ramène 
d’aboid à la surface du sol une eau trou­
blé et bourbeuse par suite du mouvement 
de terre déterminé par l’enfoncement du 
cylindre métallique ; après une heure ou 
«eux, ou obtient une eau fraîche et limpi­
de. Il va sans dire que si l’eau a une force 
ascensionnelle suffisante pour jaillir au ni­
veau du sol, on a formé un puits artésien 
et la pompe devient inutile.

L'opération s’exécute généralement sans 
difficulté ; cependant, si le tube rencontre 
un obstacU très résistant, comme un ro­
gnon do silos, il faut arrafcher le tube et 
l'enfoncer ailleurs ; mais dans la plupart 
des cas, en raison de son petit diamètre, il 
repousse les obstacles de côté et arrive, 
neuf fois sur dix, d la profondeur voulue. 
L’expérience exige en moyenne une heure 
de travail, et le tube de 30 pieds, avec sa 
pompe, est d'un prix très-modéré ($15,) 
ce qui permet de faire des essais souvent 
fructueux dans les exploitations agricoles,

Un puits ordinaire nécessite de grands 
embarras : il faut creuser le sol et enlever 
la terre, garnir le troll lentement foré d’un 
mur de maçonnerie, ou en bois, ci fi l’eau 
ne se rencontre pas, la dépense est complè­
tement infructueuse. Grâce au nouvoau 
système on peut partout rechercher l’eaù 
4 peu de frais, sonder le sol avec une gran­
de facilité, daus le cas où l’on ue trouve 
pas de nappe liquide, on enlève le tube, 
on l’arrache et l’on peut le replanter ail­
leurs. Il est inutile d'insister sur les avan­
tages de ce nouveau procédé, et les succès 
qu'il obtient de toutes parts «ont les plus 
solides garanties de son étonnante efficaci­
té.

M. Audouy, ingénieur, chargé en Fran­
ce de l'exploitation des puits tubulaires, 
vient d’être envoyé en mission par l’Etat 
dans les Laudes, et dans quelques autres 
départements infertiles par leur sécheresse. 
Nous venons d’apprendre qu’un grand nom­

bre de saignées ont été pratiquées' dans ses armes d'une paix déshonorante comme 
certaines régions incultes des Landes ; 
l’«au a jailli de toutes parts, et il n’est pas 
douteux que l’apparition de ce précieux 
liquide transformera une terre inculte en 
riches et fertiles campagnes.

En présence de ces remarquableo résul­
tats obtenus, dans le Nouveau Monde, en 
Angleterre et en France, on a songé à ap­
pliquer le système de M. Norton au forage 
de puits artésiens en Algérie, et le maré­
chal MacMahoa a fait l’acquisition de 
trois cents appareils tubulaires. Mais l’eau 
ne se rencontrant guère dans le désert au 
delà d’une profondeur de 70 pieds le sys­
tème des puits instantanés ne pourra être 
efficace que dans un petit nombre de loca­
lités, puisque jusqu’ici les tuy|iux réunis 
bout à bout n’ont pas encore dépassé une 
longueur de 48 à 54 pieds. On s'occupe 
d'en perfectionner la construction, et diffé­
rents nouveaux modèles sout à l’étude.

Ou prétend que l’idée des puits tubulai­
res a pris naissance au moment de la guer­
re qui a momentanément divisé les Etats- 
Unis : quelques soldats de l’armée A'i 
Nord auraient puisé l’eau au moyen de 
tubes qu’ils brisaient et enfonçaient dans 
la terre. M. Norton aurait plus tard per­
fectionné et rendu pratique cette invention.

Nous avons vu chez M. Date, Rue 
Craig, un de ees puits qu’il a fait lui-mê­
me et qui fonctionne très bien. Les tubes 
ont été enfoncés avec une masse ordinaire.
— La Semaine Agricole,
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Bulletin de la semaine.

La compagnie du télégraphe de Mont­
réal a ouvert un bureau 4 la Baie du Feb- 
vre et à Ayers Flats P. Q. Tarif 25cts.

Nous attirons l’attention de nos lecteurs 
sur l'annonce de M. W. Baby, agent de 
plusieurs assurances, dont le bureau est 
4 l’hôtel Commercial, Station d’Arthabas- 
ka.

Reçu la dixième livraison du Naturalis­
te Canadien, pour Septembre. Nous féli­
citons M. l’abbé Provencher sur l’intérêt 
qu’il sait constamment donner aux sciences 
naturelles, traitées dans cette utile publi­
cation.

La Banque de Montréal a reçu,par l'un 
des steamers de la ligne canadienne, $100, 
000 en pièces de 50 contins de la nouvelle 
monnaie canadienne. De cette somme $91- 
000 ont été destribuées aux autres ban 
ques pour les besoins de la circulation.

Enfin, le chemin de fer du nord sera 
bientôt construit, il n’en faut plus douter. 
La ville des Trois-Rivières a souscrit pour 
sa part. $100,000, et tout est en voie de 
marcher rapidement.

Avec la complétion de cette belle entre­
prise s’ouvrira une nouvelle ère dans le 
commerce et l’agriculture au Nord de no­
tre St. Laurent. Elle donuera une impul 
sion immense à la Colonisation !

celle conclue au sacrifiée de l’Alsace et de 
la Lorraine. Elle fera la paix, mais une 
paix qui ne compromettra ni son honneur 
ni sa dignité.

Ou parle de M. Thiers comme devant 
prendre une part active dans le gouver 
nement provisoire. Cet habile diplomate 
et profond politique pourrait rendre de très 
grands services à sou pays, si la nouvelle 
se confirmait.

Sous prétexte de protéger Rome et le SB 
Père contre la révolutiou, Victor Emma­
nuel envoie ses troupes s’en emparer. 
C’est ainsi que le roi-judas respecte la con 
vention de Septembre 1864 !

De ce oôté, la perspective est sombre, 
très sombre. Il ne faut pas s'étonner de 
ces malheurs, mais il faut prier pour qu’ils 
soient de courte durée. L’église a déjà 
traversé de ces temps d’épreuve, et plus 
d’une fois les papes ont pris le chemin de 
l’exil. Cela ne fera pas cesser le pouvoir 
temporqj, non, s'il tombe un instant, ce 
sera pour se relever aussitôt plus grand, 
plus glorieux. Nous pouvons gémir, niais 
non nous alarmer, car même dans l'exil, le 
Souverain Pontife infaillible,sera le grand 
pacificateur des nations quand elles se sen­
tiront fatiguées et épuisées par les com­
bats!

Une guerre générale menace l’Europe. 
Elle aura probablement lieu. Un mot im 
prudent peut la faire éclater daus les con 
ditions actuelles de cette partie du monde. 
Eh 1 bien, on s'égorgera, on s’enivrera 
du sang de millions d’hommes, et après 
que ces sanglantes luttes auront épuisé les 
nations, il faudra encore recourir à Pie 
IX. Ce sera alors qu’on verra l’abime de 
la révolution, et que les véritables catholi 
ques replaceront le pape à Rome. Le pape 
en exil, c’est le chaos, c’est l’anarchie, e’est 
la révolution souveraine !

Attendons, l’avenir va débrouiller tout 
cela, et bientôt les nations et leurs souve 
rains verront clair ; ils comprendront la 
nécessité du pouvoir temporel, d'un pape 
roi médiateur et pacificateur à Rome, de 
la soumission à l’église de paix et d’amour.

Oh ! fasse le ciel que ce soit bientôt ! !

gincuse, un véritable ouragan de fer.
Les proportions de cette machine sont, 

dit-on, gigantesques,

L’Iniquité est consommée.

Affaire Guibord.

Le Pereire, vaisseau de la ligne fran­
çaise à bord duquel se trouvait le dernier 
détachement des zouaves canadiens est 
arrivé à Brest, mardi.

Il pourrait bien se faire que ces braves 
jeunes gens ne pourraient se rendre à Ro 
me, et reprendraient forcément le chemin 
du pays. Si, surtout comme les dépêches 
l’annoncent, le général Kanzler, en vue 
des formidables forces de l’Italie, regarde 
toute résistance comme inutile, les zouaves 
ne se rendront pas à Rome mais rebrous­
seront chemin. Les événements nous di­
ront bientôt oc qu’il en arrivera.

Les nouvelles de la Rivière Rouge re­
deviennent intéressantes. L’arrivée du co­
lonel Wolsely n’a pas produit la satisfac­
tion qu’on aurait pu anticiper. De fait, les 
choses ont encore été conduites très mal. 
Il aurait fal u que le gouverneur Archi­
bald, de qui on a dit tant de bien, eut pré­
cédé dans la colonie l’arrivée do l’expé 
dition. De la sorte, la véritable autorité 
aurait pris les rêues de la province, et au­
rait prévenu les excès des fanatiques, ad­
ministré la chose publique et satisfait tout 
le monde.

Au lieu de cela, l’expédition arrive 
avant le gouverneur, prend le peuple par 
surprise et sans attendre l’arrivée de sou 
chef le gouverueur, rétablit à sa façon le 
gouvernement de la compagnie de la Baie 
d’Hudsou. On ne prend pas même la peine 
de cacher sa haine contre les chefs provi­
soires de la colonie. Un infâme saxon a 
tenté d’assassiner un prêtre à la nuit tom­
bante. On peut maintenant deviner quelle 
est la position des colons vis à vis les nou­
veaux arrivés. Si le gouverneur Archibald 
ne s’empresse d’arriver, nous ne répondons 
plus de rien.

Ce qui précède explique pourquoi MM. 
Riel, Donohue, Lépine et les autres mem­
bres du gouvernement provisoire se sont 
rendus 4 Pembina, sur le territoire amé­
ricain.

Quand l’amnistie leur sera accordée, ils 
retourneront sans doute à Manitoba.

La situation en Europe.

Les prussiens marchent toujours sur 
Paris. Ils avancent à pas d’écrevisse com 
me on dit quelquefois. Us semblent re 
doUter,ce que l’avenir leur réserve autour 
de eette capitale, décidée à se défendre 
jusqu’au dernier moment et capable de 
résister à un long siège s’il le faut.

Pendant ce temps là, le télégraphe nou® 
entretient de propositions de paix,soumises 
par des puissances neutres â la France et 
à la Prusse.

Si les conditions dont on parle sont bien

Jugement a été donné dans la 
cause Guibord en Cour de Révi­
sion. Nous en publions le texte 
plus loin. Le juge Mondelet et 
l’Institut s’en font donner une 
belle !

Il nous faut renoncer à publier 
in extenso les motivés du juge­
ment qui, pourtant, en valent la 
peine. Mais la longueur en est 
trop disproportionnée tin format 
de notre journal po r y songer.

Disons seulement que cette 
décision de la Cour de Révision 
est un triomphe comp et et pour 
la fabrique de Montréal et pour 
la véritable cause catholique.

Ce tribunal a form lé son in­
compétence à se saisir de la ques­
tion eu litige. IL a déclaré n’a­
voir pas jurisdiction, et a ajouté 
qu’il n’était pas à lui ni en son 
pouvoir de réviser les jugements 
de l'autorité religieuse. Les trois 
juges siégeant, les lions, McKay, 
Torrance, deux protestants, et 
Thon. Berthelot ont été unani­
mes dans cette opinion. C’est une 
réparation éclatante de l’insulte 
faite à la religion catholique, sur 
le banc de la Cour Supérieure,par 
le juge Mondelet.

Il est démontré par ce tribu­
nal, ainsi que le dit le Nouveau 
Monde :

lo. Que ni la Cour Supérieure, 
ni la Cour d’appel n’ont juridic­
tion dans les causes ecclésiasti­
ques ;

2o. Que jamais, ni avant ni 
depuis la conquête, le Canada n’a 
été soumis au droit gallican ;

3o. Que sous la domination 
française,comme aujourd’hui, l’é­
glise du Canada ne relevait que 
de Rome ;

4o Que les ministres de l’é­
glise catholique sont entièrement 
indépendants des tribunaux 
civils dans l’exercice de leur mi­
nistère.

Nous tenons de source certai­
ne que l’Institut, avec Madame 
Guibord, vont appeler de ceju 
gement, et qu’ils vont tenter de 
nouveau la consommation de 
leur iniquité. Nous sommes sans 
crainte, la cour d’appel se mon­
trera aussi logique que la cour 
de Révision, et les pauvres avo­
cats du pauvre excommunié au­
ront subi une défaite de plus et 
voilà tout !

Les deux arbitres, MM. Gray 
et McPherson ont rendu juge-( 
ment dans la question du parta­
ge de la dette entre Québec et 
Ontario.

Nous pour un, nous protestons 
contre cette iniquité. Nous en 
appelons au gouvernement fédé­
ral, nous en appelons aux hom­
mes d’Etat britanniques ! Car 
après tout, ce n’est qu’une comé­
die, que cette décision rendue 
par ces arbitres qui,à proprement 
parler, ne représentaient qu’On- 
tario.

Après la résignation de l’arbi­
tre de Québec, ces messieurs n’a­
vaient pas plus le droit ni le 
pouvoir déjuger la question et 
de faire le partage de la dette, 
que nous en avions de décréter 
leur démission, ce qui,s’il eut été 
en notre pouvoir aurait été bien­
tôt fait accompli.

Et cependant on a décidé, jugé 
et réglé la chose. Ontario a le 
gros magot, lui qui n’avait que 
des guenilles quand il est entré 
dans l’union qui a précédé la 
confédération.

Ah ! messieurs d’Ontario, nous 
ne pouvons souffrir cela ainsi. 
Nous ue sommes pas pour conti­
nuer la coutume de nous laisser 
tondre par vous. Vous devenez 
par trop égoïste et exigeant. 
Vous vous enrichissez de notre 
bénignité, de notre laisser-faire. 
Nous allons mettre le holà. Et 
dès aujourd’hui, nous protestons 
contre le jugement de vos ar­
bitres comme illégal, inique et 
nul.

Nous n’acceptons pas un iota 
de ce jugement. Nous voulons 
que l’arbitrage recommence,mais 
cette fois avec des hommes aux 
vues droites et sincères, dont le 
ministère aura en vue la justice 
et non l’égoisme et l’envie de 
dominer ; des hommes qui con­
naîtront les lois de l’arbitrage 
et qui ne fouleront pas aux pieds 
les sentiments de toute une pro­
vince.

Si vous voulez la paix, et rac­
cord entre nous, il faut que vous 
cédiez de vos prétentions, car 
franchement vous devenez in- 
supportabh s ! Et si vous ne cédez 
pas, nous irons jusqu’au bout et 
nous saurons vous donner ce qui 
vous, appartient. Notre patience 
est à Iront.

Tel est le langage qne toute 
la presse de Québec devrait te­
nir chaque fois que la province 
vo’sine cherche à empiéter sur 
nous, comme dans l'affaire du 
partage de la dette.

Sans cela, il viendra un jour 
où nous passerons très mal no­
tre temps, et où il sera trop tard 
pour reprendre pacifiquement 
ce qui Ast à nous et que nous ne 
devons pas laisser souiller ni en­
lever !

Correspondance.

M. le Rédacteur,
La société dramatique du village d'Ar- 

thabaskaville voulant rendre hommage au 
courage malheureux de l'armée française, 
et venir en aide eu même temps à ses no­
bles blessés épars sur vingt champs de ba­
taille, a adopté à sa dernière assemblée les 
résolutions suivantes :

Proposé par Ernest Paeaud,
Secondé par P. J. Blauchard,
lo. Que la lutte sanglants que soutient 

actuellement la France a réveillé les plus 
profondes sympathies dans le coeur des 
membres de cette société.

2o. Qu’eu face du courage héroïque dé­
ployé par ces vaillants soldats devant un 
ennemi dix fois supérieur en nombre, ils 
sont tous fiers de rappeler les lieus qui les 
rattachent à eux, et d'y saluer les uns des 
frères, les autres des alliés.

3o, Que les membres de cette société 
obéissant les uns aux liens du sang, les au­
tres à la reconnaissance forment tous des 
vœux ardents pour le triomphe de l’année 
française.

4o. Qu'ils ont vu avec plaisir la sous­
cription nationale ouverte il y a quelques 
temps eu ce pays pour venir en aide à ceux 
qui sont tombés, blessés, au champ d’bon 
neur.

5o. Que les membres de cette société 
désirant se joindre à ce mouvement de 
leurs compatriotes des villes, et donner li­
bre cours à leurs sympathies, il soit donné 
dans ce village une soirée dramatique, lit­
téraire et musicale au profit des blessés 
de l'année française.

Proposé par M. Honan, éer.
Secondé par A. A. Ouellette,
Qu’une copie de ces résolutions soit 

transmise à Y Union des Cantons de V Est 
et à XÉvénement pour être publiées dans 
leurs colonnes.

M, J. A. Poisson

Secrétaire.

machinations fussent prêtes 4 aboutir.
Regrettant lo manque de “préparations 

de la France et les bévues du maréchal 
Lebœuf, le général Turr ajoute

de no» pauvres habitations semés de troncs, 
de têtes, de bras encore fumants de sang. 

D’aucuns, disait on, Dépossédant plus
Hélas ! Cavour n’est plus, et les au d'alimeuts pour l'ennemi insatiable, étaient 

très ne sont que des nains, sans quoi l’Ita sommés par lui d'ouvrir un long trou où
ue i 0Q précipitait ensuite d un coup de fu- 

j sil. On oe se donnait même pas la peine 
i de recouvrir la fosse avec la terre retirée.

J'ai vu, la veille de mon départ tomber 
I sous leurs balles, deux sœurs qui assis - 
| taient deux chirurgiens "venant tous qua­
tre de prodiguer des soins à leur propre

lie et l'Autriche se seraient de 
durées, pour la France. "

Affaire Guibord.

Jugement en révision. 
No. 222.

Dame Henriette Brown,

Le Curé et les Marguillers de 
l’Œuvre et Fabrique de la 
paroisse de Montréal.
La Cour siégeant comme Cour de Révi­

sion, ayant entendu les parties représentées

armée.
Le couvent de Saint-Hilaire distant de 

chez knous de deux, lieues environ, a été 
saccagé de fond eu comble.

C’est dans ce couvent que les familles
par leur Conseil respectif sur le Jugement ^es P^us a*s^e3 delà province mettent leurs 
rendu dans la Cour Supérieure dans et pour j enfants pour l'instruction primaire et so­
le District de Montréal, le 2me jour de conduire.

Nécrologie.

Une nouvelle mitrailleuse.

On construit en oe moment, dans le» 
ateliers Cail, uu nouvel et formidable en- 

exactement rapportées, il ne faut pas son» S'n 4e destruction, spécialement destiné
A ln 4/Ta», flA d A nu AOÜ Al\ lGt.VM. , _ ______..___, à la défense de Paris, au cas où l'armée.ger encore a la paix, car ce serait une hu ’ ■

miliation de plus pour la Frauce,et elle ne 
les acGeptera jamais,

prussienne se hasarderait sous ses murs. 
C’est une sorte do mitrailleuse locotpo- 

tive, roulant sur des rails et qui crachera
La France nç souillera pag sou nom « ‘ sur le? assiégeants, dans sa course verti des élus,

M. Charles Leclère, avocat, est décédé 
à sa résidence à St. Paul do Chester, ven­
dredi matin. Il était âgé de 45 ans. Ses 
restes ont été transportés samedi soir, à 
Montréal,où ils out été inhumés dimanche.

M. Leclère sera regretté par uu grand 
cercle d'amis. Nous perdons en lui un 
collaborateur d’assez grand mérite dans 
sou genre. On se rappelle encore les char­
mantes nouvelles que nous publiions de sa | 
plume avant que la maladie l'eut frappé.

{ Marqué au coin de l’originalité, son style 
plaisait. On aimait à le lire dans son “ cu­
ré de cam pogne,” “ L'hiver au coin du 
feu, etc, etc,

Eu 1863, peu de temps après sa fonda­
tion, le Défricheur publiait “ Une scène de 
nuit,” épisode poignant des troubles de 
1837, et qui est une des production» les 
plus estimées que nous ayons de lui.

La littérature indigène perd en M. Le­
clerc, un de ses meilleurs amis et protec­
teurs.

Quoique ses goûts le portassent natu­
rellement ve:s le genre léger, il cultivait 
aussi les sciences. Il a laissé un joli mu­
sé composé d'objets rares et antiques, ap. 
partenant aux diverses branches des scien­
ces, que bien des musés de ville seraient 
fiers de posséder.

Depuis plusieurs années, M. Leclère ne 
pratiquait plus au barreau. Il vivait reti­
ré dans ses chères montagnes de Chester, 
comme il se plaisait à les appeler. Il s’é­
tait donné tout entier au bonheur de la 
solitude, et du foyer domestique. Ses der­
niers moments ont été ceux d’un véritable 
catholique ; la foi la plus vive n’a cessé de 
l’animer. Puisse son âme jouir aujourd’hui 
de lq pajx d’un monde meilleur, de la paix

Retraite ecclésiastique.

Les exercices de la retraite du diocèse 
des Trois-Rivières se sont terminés le 11 
du courant au collège de Nieolet. C’est le 
révérend père Beaudry S. J. qui les a pré 
Bidés. Voici les noms des membres du cler­
gé qui y ont assisté.

Mgr. La. Laflèche, Evêque des Trois- 
Rivières ; 01. Caron V. G., Trois Riviè­
res ; MM. Thos. Caron, V. G. Sera, Nieo­
let ; Ph. H. Suzor, V. F. St, Christophe ; 
Ls. A. Dupuis, Ste. Anne la Pérade ; W. 
Fréchette. Batiscan ; R. A. Noiseux, Ste. 
Geneviève; M. Proulx, St. Tite ; T. Lot- 
tinville, St. Narcisse ; Et. Guortin, St. 
Lue ; J. O. Gouin, St. Stanislas; A, Ols- 
camp, do ; L. Désilots, Cap de la Madelei 
ne ; J. Prince, St. Maurice ; E. Raiche, 
vie. do ; A. Bouchard, Les Trois-Riviè­
res; Ag. Legris, do; Ul. Tessier, do; 
Em, Guilbert, do; Ls. Richard, do; A. 
Lassiseraye, Pointe du Lac; J. B. Chré­
tien, Ste. Flore; D. Corneau, St. Bonifa­
ce; II. Trahan, St. Sévère ; H. Dorion, 
Yainachiohe ; Ed. Bois, Maskinongé ; Luc 
Aubry, St. Léon ; J. Bouclier, Rivière du 
Loup; II. Thibodeau, vie. do; H. Belle 
mare, St. Justin ; 1*. B.llomare, St. Di-
daco ; Chs, Garce.iu, St. Pi. rre ; L. H. 
Dostie, Gentilly ; S. Malo, BécancDUr; L. 
Tourigny, St. Grégoire ; Z. Tourigny, 
vie, do; Js. Bélaud, vie, do ; L-. T. Por­
tier, Nieolet ; Au. Lebrun, vio, do ; A. N. 
Belleinare, Sup. Sem. Nieolet ; Js. Gelinas 
Sem. Nieolet; M. Proulx, direct, do; J r, 
Douville, do; Jos. Blais, do; lid. Buis 
son, do ; It. Walsh, do; Tbs. Maurauit, 
do; D. Paradis, Lubaic ; Al. Gauvreau, 
vie. do; Pli. Brassard, Desservant, St. 
Thomas; Jules Paradis, St. François; J. 
B. Chartré, St. David ; P. Champagne, 
vie. do ; Chs. Bellemare, vio. St. Guillau­
me ; Al. Desaulnier, St. Bonaveuture : N.
E. Ricard, Aeton ; J. B. Marcotte, St, 
Théodore; M. Marchand, Drummondvil- 
le ; L. Trahan, St. Zéphirin ; Z. Rous­
seau, Ste. Monique ; Chs. Marquis, St. 
Célestin; Al. Smith, Ste. Brigite ; J. B. 
Comean, St. Léonard ; F, Désauluiers, 
Kingsey; N. Ouellet, Durham ; P. Quinn, 
Richmond ; A. Masson, Danville ; C. Bo- 
chet, Tiugwick; G. Béliveau, Ste. Clotil­
da , El. Dauth, St. V-ilère; P. de Villers, 
Ste. Gertrudo; A. S. do Carufel, St. 
Louis ; P. Roy, St. Norbert : G. Brunei, 
St. Christophe; A. Buisson, Ste. Hélène; 
Clis. Lemire, SS. Anges de Hum ; C, Ha- 
melin, Wottou ; V. Charest, St. Camille;
F. X. Vauasse, St. Romain; Ed, Béii- 
ve u, Stratford; O. S. de Carufel, Maski- 
nongé ; ./. B. Leelerc, Ste. Anne; P. 
Marchand, Ste. Emilie, Diocèse de Qué­
bec.

Napoléon III et le Général Tnrr.

mai 1870 ; ayant examiné le dossier et 
procédure eu cette cause et après avoir 
mûrement délibéré :

Considérant que le bref émané en eette 
cause et appelé Bref de Mandamus ne 
renferme aucun ordre d’exécuter quoique 
ce soit et n’était et n'est pas dans la forme 
exigée par la loi nommément par l’article 
1022, Code de i’i-ooédure.

Considérant que des deux demandes 
formulées dans la requête libellée de la 
dite Henriette Brown, la dernière savoir, 
que les Défendeurs soient requis d’insérer 
sur les régistre3 de l’Etat Civil par eux 
tenus le certificat de la dite inhumation 
du dit Joseph Guibord, aussi conformé­
ment aux usages et à la loi ” ne peut être 
maintenue, les dit Défendeurs n’étant, pas 
les gardiens des régistres de l’Etat Civil, 
ni tenus d'y faire aucun enrégistrement.

Considérant, que l'autre ou la première 
des deux dites demandes, à savoir : Que 
les Défendeurs soient requis d’“inhumer 
ou faire inhumer dans le Cimetière Catho­
lique Romain de la Côte des Neiges sous 
le contrôle et administration des dits Dé­
fendeurs, le corps du dit Joseph Guibord, 
conformément aux usages et 4 la loi ” est 
vague.

Considérant surtout les preuves éta­
blies que le dit cimetière est divisé (com­
me les cimetières catholiques dans le B is- 
Canada ont été ordinairement et sont di­
visés) en deux parties, l’une pour la sé­
pulture ecclésiastique et l'autre pour la 
sépulture civile : et que le fait de cette di­
vision était connu à la Plaignante avant 
de présenter sa requête dans cette affaire.

Considérant que soit par la sépulture 
demandé», que la dite Henriette Brown 
voulait dem inder la sépulture ecclésiasti­
que pour les restes du dit feu Joseph Gui­
bord, soit qu’elle no demandait que la sé­
pulture simple sans cérémonie religieuse, 
elle ne peut maintenir le jugement qu’elle 
a obtenu, savoir le dit jugement du deux 
mai, contre les défendeurs, parce qu’il n’é­
tait pas et il n’est pas au pouvoir des 
défendeurs de la donner, et quant à la sé 
pulture civile, les défendeurs ont offert 
d’inhumer le dit Joseph Guibord, avant 
que la Demanderesse ne présentât sa re­
quête en cette cause ;

Considérant que le dit jugement sous 
révision est erroné en ne désignant pas la 
sépulture voulue par ce jugement, et aussi 
en maintenant comme il l’a fait la réponse 
en loi de la Dimandetesse 4 la troisième 
exception des défendeurs.

Considérant aussi que le dit jugement 
accorde ultra pet i ta, en enjoignant au curé 
de la Paroisse Notre-Dame de donnes' la 
sépulture mentionnée dans le dit jugement.

Considérant qu’à raison de l'insuffisance 
du bref orignaiiü en cotte cause, et les c in­
clusions vagues de la requête, le dit bref 
peut être suspendu, et que par toutes les 
raisons ci dessus prises dans leur ensemble, 
le dit bref devrait être suspendu, et que 
la dite requête libellée soit renvoyée.

Considérant, de plus, que les defendours 
ont apporté descauso suffisantes contre 
le mandamus péremptoire en cette cause. 
C'est pourquoi, considérant qu’il y a er­
reur dans le dit jugement du 2 de mai 
1870, la Cour eu Révision renversa le ju­
gement et procédant à rendre le jugement 
qui aurait dû être rendu, invalide, et an- 
nulle le dit writ de mandamus et renvoie 
la dite Requête libellée de la dite Hen­
riette Brown, plaignante ou requérante, 

i avec les frais, tant pour la Cour Supérieu­
re que pour la Cour de itévision en faveur 
des défendeurs, coutro la dite Henriette 
Brown,

Les cruautés Prussiennes.

Inutile de dire quel destin avaient subi 
nos femmes et nos filles.

Notre argent, nos bestiaux, tout ce que 
nous possédions en-grains, si infime valeur 
que oe soit, était expédié promptement 
sur leur territoire.

Eh’bieu, les quelques deux cents reli­
gieuses qui composaient le personnel de la 
maison ont été ^victimes des outrages les 
plus horribles.

Enfin, sentant la catastrophe imminente, 
n’ayant plus rien à donner .eu pâture k 
mes vampires, j’ai saisi le moment où le 
plus terrible d’eux sommeillait dans son 
ivresse et lui ai fourré la lame de mon 
couteau à ouvrir les pures entre les lèvros.

J'ai entendu un vilain cri étouffé ; pa­
vais le vertige, j'ai pris la fuite. Long­
temps j’ai erré à l’aventure, sans argent, 
presque sans vêtements. Je me suis laissé 
jeter dans une prison à Colmar, sons le 
poiils d’uuo fausse accusation ; enfin, grée» 
à l’appui de nos autorités, j’ai pris place 
dans un train partant pour Paris, où j'ar­
rive. J’y séjourne le temps de nie faire 
reconnaître, et je repars comme employé 
aux ambulances.

Je n’ai plus rien à espérer sur terre ; je 
suis vieux, ruiué, m i maison est détruite 
à l’heure qu'il est, bien probablement...

Quand mon pays, dévasté dans un rayon 
de vingt lieues, renaîtra-t-il de ses cendres ? 
Je ne demande qu’une chose ;à Dieu, c'est 
d’embrasser une dernière fois le visage do 
mon fils mort ou vivant...

Le général Turr vient d’adresser à un 
de ses amis d'Angleterre une lettre daus 
laquelle il résume une conversation qu'il a 
eue avec l'Euiporeur,4 Paris,aux Tuileries, 
lo 22 juillet 1870, vers trois heures de l'a­
près-midi.

La guerre venait d’être déclarée, et le 
général faisait observer que cette déclara 
tiou était tombée chez nous comme une 
bombe.

L’Empereur répondit :
“ Je n’avais pas la moindre idéff de faire 

la guerre en ee moment, mais puisque l’oe 
casion se;présentait,je l'ai acceptée. Mieux 
vaut la faire maintenant que plus tard, 
car les efforts de la Prusse, minent conti 
ouellement Paris, Florence et Vienne, et 
son travail de désorganisation avance à 
grands pas. La pointe de l’épée n’est pas 
dirigée contre moi seulement, et si les au 
très puissances européennes ne le voient 
pas, tant pis pour elles. Je vois un danger 
européen, et je n’hésite pas. Si la France 
est laissée sans soutien, eh bien, ee n’est 
pas la première fois que la France a corn 
battu pour sauver l’Europe. ”

Telles sont les paroles attribuées par le 
général Turr à l’Empereur Napoléon en 
juillet dernier.

Il parle ensuite dans sa lettre des exei 
tâtions et des intrigues prussiennes à Tu 
rin, 4 Milan, à Gênes, parmi les ouvriers 
autrichiens et daus la presse do Vienne.

Vous comprendrez, dit-il, comment et 
pourquoi l’euipereur a voulu régler le 
compte de la Prusse avant que toutes ces

Les lignes qu’on va lire sont la traduc 
tion exacte d'un récit qui a été fait au 
Gaulois par un témoin oculaire, habitant 
de la Moselle, lors du pillage d’Oiley en­
tre Ars et Conflans ;

Les Prussiens étaient installés chez nous 
depuis les premiers jours d’août.

Mon voisin qui avait femme et fille 
hébergeait trois soldats pour son compte.

Moi qui étais seul (ma femme est mor­
te et mou fiis fait partie d’une des divi­
sions engagées dans la bataille de Borney), 
je n'en avais qu’un d'abord. Mais, 4 mesu­
re que les vivres manquaient chez les voi­
sins, ils affluaient chez moi. Bientôt j'en 
eus dix.

Se révolter !
Us avaient pris tout oe qui pouvait nous 

servir d’arme de défense, et puis quand 
nous en aurions tué quelques-uns, puisque 
leurs régiments campaient à quelques kilo­
mètres de là ?

Il fallait donc se soumettre de bonne 
grâce. Le pain manqua de bonne heure.
Les pommes de terre n’ayant pas donné 
cette année, faute de pluie, mes hôtes du­
rent se contenter de raisins que je cueillais 
incessamment sous leurs ordres, et de 
quelques kilogrammes de lard qne j’avais 
en réserve.

Cependant, comme les vivres allaient 
faire tout à fait défaut dans le village, le 
Prussien commença à se livrer à la cruauté 
la plus invraisemblable.

Déjà, dans les rares sorties que je fai-1 mande de l'Ambassadeur Russe, afin que 
sais, je pouvais apercevoir les intervalles 1® roi Guillaume et le comte Bismark puis.

Un en cta femme.
La comtesse de Gasparin adresse aux 

femmes allemandes l’appel suivant que 
nous trouvons dans un journal de Paris ;

“ Femmes de France et- d’Allemagne !
“ La plus ignorée d’entre vos sœurs 

jette un cri vers vous.
“ Vos patriotiques tendresses soulagent 

des milliers d blessés.
li Nous pouvons faire mieux...
“ Le vous nous ! jetons nos coeurs et 1103 

prières entre les deux peuples qui s’égor­
gent 1

“ L’antiquité nous montre des femmes 
p donnes dont les bras éiundus ont séparé 
les combattants.

*' Nous chrétiennes, fhrons-nous moins ?
“ Plus de massacres !
“ Plus de corps mutilés !
“ Plus de cœurs déchirés !
“ Plus de générations fauchées !
“ La terre est ivre du saog de nos fils...
“ Femmes de tous les pays, tendons- 

nous la main par-dessus toutes les frontiè­
res.

“ Contraignons de s’aimer les nations 
qui se tuent, mais qui ne se haïssent pas !

“ Si nous, les mères, les épouses, les fi­
ancées et les sœurs de France et d’Alle­
magne, nous voulons la paix, la paix se 
fera !

“ Au nom de Dieu, levons-nous ; unis­
sons-nous ; gagnons cette bataille !

“ Ce sera la suprême victoire de 1870, 
“ Comtesse DE Gasparin. ”

GUERRE EN EUROPE.

Tribunaux de Justice.
Paris, 12 sept.

J-es tribunaux suprêmes de la loi sout 
transportés à Tours, où ils sont maintenant 
en session.

Mécontentement,
La France dit : Tandisque la Républi­

que *est partout acclamée, le retard apporté 
dans la convocation d’une Assemblée 
Constituante cause un grand mécontente­
ment.

Escarmouche.
Paris, 12 sept. 10 a. m.

A 1.30 ce matin, une sanglante escar­
mouche a eu lieu entre le huitième esoa- 
dron des dragons français qui ôtaient en 
garnison à Château Thierry, et l’avant- 
garde prussienne qui a été répousséc.

Renfort prussien devant Strasbourg.
On doit envoyer encore des soldats de­

vant Strasbourg.
Les Prussiens ont trouvé dans un pu­

pitre de l'Empereur un rapport détaillé 
des forces prussiennes, comprenant 1,000,- 
000 d'hommes 1,600 canons et 16,000 
chevaux.

L'Angleterre demande une armistice.
Le Gaulois rapporte que l’Angleterre, 

au nom des Puissances neutres, a deman­
dé une armistiçe de 15 jours. Elle n’a pas 
encore reçu de réponse, mais il y a tout 
lieu d’espérer qu'elle l’obtieudra.

Siège de Paris.—Armistice.
Londres, 12 sept.

On peut dire maintenant que lo siège 
de Paris est oommencé. Les forces prus­
siennes, par détachements, forment un 
demi cercle autour de Paris, à une distance 
d'environ vingt cinq milles. L’armée s'est 
arrêtée dans eette place, à la ferme de
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8-at prendre en considération la proposi 
tion d’une armistice présentée de l.i part 
de la Russie et de l’Autriche.

Paris reste tranquille et les habitants 
sont fermement convaincus qu’ils peuvent 
défendre la ville. Les chemins conduisant 
à la ville sont tous fermés et il n 'y en t e 
plus de provisions. Il faut que la vide suit 
suffisamment approvisionnée pour le siégé, 
ou les Prussiens, dans quelques jours, mar 
cheront-triomphalement dans ses rues.

•Le bureau télégraphique à Paris a corn 
mcucé de refuser la transmission des télé 
grammes privés.

On attend Garibaldi à Paris.
Le Times de ce matin dit que la Fran 

ce a été guérie des dictateurs militaires,
Paris se défendra.

Un correspondant du Times à Paris 
dit : Paris so défendra certainement si les 
ennemis l’assiègent. Ceux qui pensent que 
les Prussiens se promèneront bientôt dans 
le.* rues de la ville so trompent grande 
meut.

Prisonniers faits à Sedan.
«T Le rapport officiel de la capitulation de 
Sedan établit que le nombre total des pri 
counters était de 122,000.

Le nombre des blessés a diminué de­
puis la réouverture des chemins de fer ; 
tous les morts ont été iu umés autour de 
la ville.

Dépêche du roi à la reine.
4 p. m.

La dépêche suivante a été envoyée par 
le lloi à la Reine, en date de 10 heures 
dimanche soir : La citadelle de Laon a 
fait explosion après sa reddition, au mo­
ment où les prussiens se préparaient à y 
entrer. 350 hommes ont été tués, y com­
pris 200 Gardes Mobiles. Plusieurs ont 
été affreusement mutilés. Le prince Guil 
laume de Eocklenburg a été blessé ; il 
faut qu’il y ait eu de la trahison.

Siège de Strasl/ourg.
Carlsuhe, 8 sept.

L'armée qui assiège Strasbourg reçrit 
continuellement, des renforts ; elle s'élève 
à près de 70,000 hommes. Les sorties des 
défenseurs de la ville sont désespérés mais 
inefficaces. Les batteries se complètent ra 
pidement et les plus pesants cauons sont 
placés plus près des parallèles.

Médiation des grandes puissances.
Bruxelles, 12 sept.

L’Italie, l’Autriche et la Russie sont 
parvenues à une entente, et la Russie a été 
autorisée à demander une armistice à la 
Prusse. On a télégraphié à Berlin à cette 
fin ; on n’a encore reçu aucune réponse.

Lord Lyons, qui jusqu'à présent a agi 
comme médiateur entre la France et la 
Prusse, a rem is cette tâche entre les mains 
d’Olozaga, Ambassadeur Espagnol.

L’Impératrice Eugénie, en route pour 
l’Angleterre, est demeurée deux jours ca­
chée dans les environs de cette ville.

Un convoi de blessés français est arrivé 
ici.

Les petites Nouvelles.

— Le gouvernement de Québec a donné 
83,000 aux incendiés d’Ottawa. Quatre 
marchands de Québec ont donné 8500.

—Napoléon,dans son emprisonnement de 
guerre parait impassible et résigné. Il fu­
me constamment une cigarette.

— M. F arquhar, de Toronto, a commen­
cé jeudi dernier, les travaux de maçonne­
rie pour la coinplétioa de la bibliothèque 
du Parlement, à Ottawa.

—Plusieurs vaisseaux ent été perdus 
durant une tempête, dimanche, sur les cô­
tes du Golfe et de la Nouvelle Ecosse,

—Que les cultivateurs se mettent en 
garde. Eu bien des endroits, les pois parais­
sent beaux mais contiennent un ver vivant.

— Un jeune garçon du nom de Morre' 
s’est noyé à Sherbrooke ’dans la chaussée 
d’un moulin, à la haute ville. C’est en s’a­
musant à pêcher que ce malheur lui est ar­
rivé. Son corps a été trouvé comma une 
heure après.

—Les allemands de New-York ont sous­
crit $120, 000 au fonds de secours des 
blessés prussiens.

—Le revenu de la douane, à Montréal, 
pour la semaine finissant samedi, a été de 
$142,880.

—Une maladie contagieuse s’attaquant 
aux chevaux et au bétail, a fait son appa­
rition en Haut Canada.

—On dit que l'IIon. Jos Howe va sortir 
du conseil et sera casé d’une manière per­
manente dans quelque bureau.

—M. Diton, agent de l’émigration en 
Angleterre,doit arriver la semaine prochai­
ne à Ottawa.

—T. K. Ramsay éor. de Montréal, à 
été nommé assistant juge puisné de la 
Cour Supérieure de Québec.

—Le steamer Nestorian est arrivé à 
Québec, dimanche avec 132 passagers de 
cabine et 436 d’entrepont.

—La ville d’Ottawa doit faire une splen 
dide réception à Sir John A. McDonald 
à son arrivée des provinces maritimes.

—L’escompte autorisé sur les envois 
américains est do douze par cent.

— L’exhibition provinciale do Québec 
se termine aujourd'hui à Montréal,

—Une révolution est sur le point d’é- 
clat-er à Munich.

_ — Trente drapeaux do la Puissance 
viennent d’arriver d'Angleterre,

—Le marché au bois se tient ferme à
Québec.
-—L’Ordre prévient le publie qu’il y a 

de fausses pièces de 25 centins canadiens 
qui circulent depuis quelques temps.

Faite divers.

£@“Mort subite.—M. Jean-Baptiste 
Parent, ancien et respectable cultivateur 
de St. Robert (rang St. Thomasj, est mort 
subitement dans la nuit de dimanche à lun­
di. Il s’était couché en bonne santé le soir 
et ses proches ne croyaient certainement 
pas qu'il mourrait si tôt. Vers que heure

après minuit il se réveilla i n so plaignant 
qu’il étouffait ; on lui procura tous les soins 
que son état exigeait, mais inutilement, 
car une demi heure nlm lard il expirait.

A l’enquête du Coroner on constata que 
M Parent était mort de conge tion au eer- 
ve.-m, et le jury rendit un ver lieten consé­
quence. Le défaut était âgé de 81 ans.

VICTIME DE LA CHASSE.—Un cordon­
nier du nom de Orner Joubaine, âgé de 19 
ans, sortit ee matin, dimanche, avec plusi­
eurs de ses compagnons pour faire la chas­
se aux oiseaux, à la côte d’Hochelaga. Il 
avait placé son fusil près de l'arbre, pour 
charger, par simple amusement, un léger 
canon, mais malheureusement le canon fit 
explosion, et le coup l’attint à |la partie 
postérieure du corps. On le ' transporta 
chez lui où le Dr. Mount du Pied du 
courant fut appelé. Mais l’art était impuis­
sant à le sauver et il expira vers 2 heures 
de l’après-midi.—Minerve.

—Dans la soirée de samedi, quelques 
Ingénieurs Royaux, dont le campement est 
vis-à-vis le couvent, poussés par nous ne 
savons quelle idée, se sont mis tout à coup 
a faire grand bruit, en criant Vive la 
Prusse 1” et en vociférant contre cette ins­
titution. Des mots ils passèrent aux voies 
de faits et lancèrent des pierres dans les 
fenêtres. Ils ne laissèrent pas un carreau 
intact dans la partie du bâtiment où est 
l’infirmerie, et brisèrent même quelques 
pierres de la maçonnerie. Us auraient fait 
sans doute, ’d'autres dégâts, si quelques 
officiers du 69e régiment n’étaient venus 
les arrêter. Ces actes de brigandage n’oht 
pas besoin de commentaires ; et nous es­
pérons que les coupables seront sévèrement 
punis.—Journal de Québec,

—Il a été trouvé, samedi dernier, dans 
l’anse de la Baie du Febvre, le eorps d’un 
inconnu flottant sur l’eau à envirou vingt 
cinq arpents du rivage.

Le Capitaine Joseph Duguny étant aver­
ti, alla immédiatement sur les lieux et as­
sisté du Dr. Wia. Smith procéda à l’en 
quê.to ; aussitôt après le corps fut trans 
por é à l'Eglise du lieu où il fut inhumé 
suivant’ les rites et usages de l’église. Le 
lendemain matin on chanta pour eet iu 
connu un service et un libéra.

Voici son signalement : il paraissait 
âgé environ d’une soixantaine d'années : 
grandeur, cinq pieds cinq pouces ; quel­
ques cheveux gris, seulement sur le der­
rière de la tête. Il portait une veste en 
coton croisé et bariolé ; bretelles de maga­
sin ; chemise en coton barré bleu, et une 
autre chemise en flanelle rouge; un scapu 
laire ; un bandage herniaire ; culottes en 
étoffe grise du pays ; chaussettes en laine 
grise'et rapiécées aux talons. Il avait dans 
une de scs poches de veste un paquet d’al­
lumettes ; dans ses poches de eulottes une 
petite bourse contenant cinq piastres eu 
papier de la Province, un vingt-cinq cen­
tins en papier portant la date du 1er mars 
1870 ; trois cinq eentins eu argent dur du 
Canada et un deux sous ; aussi un paquet 
de calfatage.

—Voici un très curieux travail de sta­
tistique sur la ville de Paris. Les chiffres 
que nous allons donner ont été empruntés 
à des documents officiels.

On compte aujourd'hui dans la capitale 
de Frauee : 56 barrières ; 21 boulevards ; 
2,288 rues : 120 impasses ; 38 carefours ; 
157 passages ; 70 places; 35 quais ; 3 
îles ; 22 ponts ; . 20 palais ; 600 hotels ;
45,341 maisons; 295,000 ménages; 29, 
100 boutiques; 140 fontaines; 58,451 
mètres de canaux d'égouts ; 15 ports ; 36 
halles ; 28 marchés ; 7 greniers de réser­
ve ; 10 abattoirs; 17 hôpitaux civils ; 12 
hôpitaux militaires ; 20 établissements
pour les indigents ; 15 prisons : 30 caser­
nes ; 22 arrondissements ; 42 paroisses ; 9 
temples réformés ; 5 synagogues ; 19 bi­
bliothèques ; 285 établissements d’instruc­
tion ; 29 académies ou sociétés savantes ; 
8 manufactures de tabac, et uu hotel des 
monnaies pouvant frapper 1,200,000 francs 
de numéraire par jour.

La superficie de Paris est 7850 hecta­
res. Sa population.—Voici le chiffre exact 
de la population de Paris, des arrondisse­
ments suburbains, du département de la 
Seine et de la garnison :
Population de Paris....1,799,980 habitants 
Garnison de Paris-..... 25,294 “

Naissances.
A Arthub îsk ivillo. le 9 du courant, la 

Dame de Athauase Biaudet ccr, un fils.
A Joliette, le 9 du courant la Dame de 

Adolphe Fontaine, Eor, avocat, proprié­
taire de la friZ' tte, de Joliette, un fils.

A St. François du L-m>, le 3 du courant 
la dame de Uuésime Caron. Ocuyer, avocat, 
uu fils.

MARIACE,
A St. Grégoire, le 6 du courant, M. For- 

tuna Bourbeau, à Dclle Virginie Lariviè- 
re, tous deux du même lieu.

Décès
A Nicolet le 18 ultimo, à l'âne avancé 

de 86 ans, Sieur Ambroise Thibeault 
époux de Dame Julie Fardif.

Le Journal des Trois-Rivières est prié 
de reproduire.

AVIS PUBLIC.
Est par lo présent donné que le soussi­

gné a été dûment nommé administrateur 
de feu Bruno Paul Hus, en son vivant de 
Smithfield, E- U., et qu'il a pris posses­
sion de cette charge eu donnant les sûre­
tés exigées par la loi. Toutes personnes 
ayant-des réclamations contre cette succes­
sion, sont priées de les faire valoir,Jet tou­
tes celles endettées envers elle sont averties 
de payer immédiatement ce qu’elles doi­
vent à

FRANCIS PROULX,
Admin istrateur.

Woonsockot, R. I., 7 Sept. 1870.—lm’

Assurez vous !
W. AV. B/YHAA

AGENT POUR LA

COMPAGME D’ASSURANCE PROVINCIALE 

DU

ETABLIE EIY 1849
La compagnie d’assurance 1 

plus vieille et la plus sûre d 
Canada.

CAPITAL $150,000

la
u

Total................................ 1,825,274 habitants
Population de l'arron­

dissement de Saint 
Denis, y compris la
garnison.................................... 178.359 habitants

Population de l’arron­
dissement de Sceaux, 
y compris la garni­
son...........................  147.282 “

Total général (Paris 
et le département de
la Seine................................... 2,150,916 habitants
Paris compte à peu près 800,000 hom­

mes 800,000 femmes, et 200,000 enfants.
Sur ee nombre 400,000 vivent de la pro 

priété, des fonctions du gouvernement et 
des professions libérales, 130,000 sont aux 
écoles, aux hospices, aux prisons ; 250,000 
vivent de commerce; 1,000,000 vivent de 
l’industrie et plus de 25,000 soldats, sans 
compter la garnison des forts détachés, 
gardent oette immense et bruyante multi 
tude.

Voici Paris, le Paris de 1870.
Au commencement du 16me siècle la 

capitale de la France ne comptait que 100, 
000 habitants. Deux cents ans plus tard 
c’est à dire en 1709, Paris comptait 500, 
000 âmes. Dans l’espace de deux siècles, 
la population s’était plus que quadruplée.' 
Voici depuis cette époque Jquel a été le 
mouvement ascendant de la population pa 
risienne :

En 1772 560,000 habitants
En 1788 570,000
En 1808 580,000 u
En 1816 622,000 Cl
En 1824 750,000
En 1830 770,000 Cl
En 1836* 900,000 Cl
En 1842 1,000,000 a
En 1851 1,053,266 Cl
En 1861 1.500,129 IC
En 1865 1,687,841 ce
Eu 1866 1,700,000 IC

AUSSI
agent de l’assurance dite “ THE 
AGRICULTURAL MUTUAL 
ASSURANCE ASSOCIATION 
OF CANADA.” Cette compa­
gnie n’assure que les cultivateurs, 
à raison de 25 centins par 100 
piastres, pour une période de 3 
ans.

DE PLUS
M. BABY assure dans la 

“ TR A VE LE RS LIFE AND 
ACCIDENT OF HARTFORD 
CONN. ” dont la réputation poul­
ie bon marché et l’excellence est 
sans contredit des meilleures en 
Canada.

Bureaux : Hotel Commercial 
Arthabaska Station, 

la. moit. pj. 4 p.

LISTE DES LETTRES NON RÉ­
CLAMÉES AU BUREAU DE 
POSTE DE ST. CHRISTOPHE.

le 13 Septembre 1870.

Allard Ovide Alin Joseph
Boucher Pierre Bolduc Noé
Boucher Narcisse, Mission de la Nativité. 
Bergeron Louis Blanchette Pierre 
Blanchette Joseph

Carrier Stanislas
Côté Hilaire

Grinier Martien
Jolicœur Zoé Dcilo

Lavigne Ema Mme. 
Lcelerc Félix Lavigne Adèle
Lippé Guillaume Laroche Gésipo 

(Arpenteur.)
Morion Edouard Michatsohn T. L.

Nadeau Joseph
Potier Thomas
Poisson Alexis Proven slier Luc

Sévigny Ambroise
Thereault Phreme Triel John 
Tourigny Nazaire Terrien Alex.
Vallière Casimire Vézina Honoré 
Verville Marie Delle Vezina Henry.

J. GOODHUE. P. M.

Cllep commercial de Ptinceiille,
L’entrée des élèves dans cette institu 

tion se fera jeudi le 8 de Septembre courant.
F. X. PRATTE maire.

Éufiu, ^parait constaté que c’est à 
ris que l’on trouve le plus de gens de 
très, de tailleurs, de modistes, de patiss 
et d’avocats.

Pa! 
let- j

CANADA 5
PROVINCE DE QUÉBEC >

District d’Arthabaska )

Dans la Cour de Circuit.
Le septième jour de Septembre mil huit cent 

soixante et dix.

Maxfield Sheppard, de la paroisse de St. Jo­
seph de la Pointe-Lévis dans la district de 
Québec, marchand.

Demandeur,
vs

John McEwan de la cité de Glasgow, dans 
cette partie du Royaume Uni, de la Grande

Bretagne et d'Irlande appelée Ecosse, Ecuier.
Défendeur,

Sur motion du Demandeur à moi présentée 
ce jour, en autant qu'il appert par le retour de 
Basile Théroux, père, un des huissiers jurés 
dans et pour le District d’Arthabaska de la 
Cour Supérieure pour la Province de Québec, 

.au bref de Sommation émané en cette cause 
que le dit défendeur ne peut être trouvé dans 
le district d’Arthabaska et l’affidavit spécial 
de Maxfield Sheppard le demandeur, qu’il pos­
sède des biens immobiliers dans la dite Provin­
ce. Il est par le présent ordonné que le dit Dé- 

.fendeur soit, par un avis à être deux fois inséré 
en langue anglaise dans le papier nouvelle pu­
blié en cette langue au village d’Arthabaska- 
ville et appelé The Rural Press et deux fois en 
langue française dans le papier nouvelles pu­
blié en cette langue au dit village d’Arthabas- 
kaville et appelé D Union des Cantons de CUst, 
notifié de comparaître et de répondre à l’ac­
tion en cette cause dans le délai de deux mois 
de la dernière insertion du dit avis, et que sur 
sa négligence, ou refus de comparaître et de 
répondre à la dite action dans le dit délai, il 
soit permis au dit demandeur de procéder à la 
preuve et jugement en cette cause comme dans 
une cause par défaut.

B THEROUX, fils, 
Député et agissant

G. C. C.

cation.
Go Viu qui est très-capiteux, coi.vient 

parfaitement aux malades.
I J’ai examiné aussi "’un échantillon de 

VIN DE GRANG que je recommande 
j pour Viu de M-s.se, en place du Vin de 
j Sicile, lorsque ce dernier est mal supporté 

par l’estomac.
Ue certificat u'aura de valeur qu’autaut 

qu’il sera exhibé par MM. Garant & Tru- 
del.

F. A. H, LARUE. M. A. M. D.
Québec, 22 juillet 1870.

CHEMIN DE FER INTERCOLO­

NIAL.

Les Commissaires nommés pour la cons­
truction du Chemin de Fer Intercolonial, 
donnent Avis Publie qu’ils sont prêts à 
recevoir des Soumissions pour les trois 
dernières Section de la Voie, toutes trois 
dans la Province du Nouveau-Brunswick.

La Section No. 21 s’entendra de l’ex­
trémité Est de la Section No. 20, un mil 
le et trois quarts à l’Est de la Rivière Mi- 
ramiehi jusqu’à la Station No. 1,040, trois 
mille pieds à l’Quest de la Rivière Kou- 
ehibouguacis, un parcours d’environ 25 
milles.

La Section No, 22 s'étendra de l’extré 
mité Est de la Section No., 21 jusqu’à la 
Station No l,180y«à la traverse de la Ri 
vière Bouctoucke'. un parcours d’environ 
25 milles.

La Station No. 23 s’étendra de l'extri- 
mité Est de la Section No. 22 jusqu’à 
Chemin de Fer“ Européen et Nord Amé­
ricain; ” à la Station de Moncton, un 
parcours d’environ 22| milles.

CANADA
PROVINCE DE QUE!
District d’Arthabaska

SPEC >
ska. N

CANADA }
PROVINCE DE QUÉBEC >
DI8TRICT D’aRTHABASKA \

ACTE CONCERNANT LA 
FAILLITE DE 1869.

Les Commissaires donnent aussi Avis 
Public que, ayant annulé le contract pour 
la Section No. 10, ils sont prêts à recevoir 
de nouvelles Soumissions pour cotte Sec­
tion.

La Section No. 10 est dans la Province 
du Nouveau-Brunswick, et s’étend de la 
ligne centrale du Chemin l’Isle Chaplin, 
près du Palais de Justice, à Newcastle, 
dans la direction de Bathurst, sur un par­
cours de 20 milles.

Los Soumissions pour la Section No. 10 
seront basées sur, tes quantités spécifiées 
dans le mémoire des Travaux originaire­
ment dressé pour cette Sect on, et, en dres­
sant le nouveau Contrat, il sera fait sur le 
Montant de la Soumission acceptée une 
déduction équivalente au percentage de 
tous les travaux exécutés par les premiers 
Entrepreneurs, conformément au Rapport 
de l'Ingénieur-en Chef’.

Ces Contrats devront- être parachevés 
le 1er jour-de juillet 1872.

Les Plans et Profils ainsi que le Devis 
et les Stipulations du Contrat seront ex 
hibés aux Bureaux des Commissaires à 
Ottawa, Toronto, Québec, Rimouski. Dal- 
housie, Newcastle, Halifax, et St. Jean, 
le et après le 15 Septembre prochain, et 
des Soumissions cachetées, adressées aux 
Commissaires du Chemin de Fer Interco­
lonial et marquées : “ Soumissions, ” se­
ront reçues à leur Bureau à Ottawa jus­
qu’à Six Heures P,. M-, Mercredi le 5me 
jour d’Octobre prochain, j

Des Cautions pour l'exécution complète 
des Contrats devront signer la Soumission. 
Les noms et prénoms, la profession et l’a­
dresse de chaque caution devront aussi 
être donnés,

A. WALSH,
ED. B. CHANDgER,
C, J. BRYDGES,

# A. W. McLELAN.
Commissaires.

Bureau des Commissaires du 
Chemin de Fer Intercolonial.
Ottawa, 15 Août, 1870.

A VENDRE,
100 CAISSES de Claret, diverses mar­

ques.
10 Barils “ “
25 Barriques de Vin do Bourgogne,

5 “ de Vin d'Oporto de Offley
& Cramp.

5 “ de Sherry,
20 Barils de Sherry de L. P. Ingham, 
50 ‘- de Sherry, diverses marques,
75 “ de Vin Colli,

5 <l de Santerne,
5 “ de Vin de Gingembre,

12 Paniers de Champagne, diverses 
marques,

20 Barils d'Eau-de Vie des Propriétai­
res,

“ “ Chaloupin,
“ “ Coran,

30 Caisses d’Eau-de Vie des Proprié­
taires,

15 “ “ Hennessey,
15 “ “ Chaloupin,

4 Barriques de Gin de DcKuypcr,
5 •' de Old Tom,
5 de Whiskey,
5 Caisses d'ElixiU de Spd,

“ Chartreuse,
“ Sirop dé Citron.

A vendre par 
GARANT & TRUDEL.

CERTIFICAT,
J'AI fait l’analyse d’uu VIN DE SI­

CILE vendu pour Vin de Messe par MM. 
Garant & Trudel, et n’ai trouvé dans cè 
Vin aucune substance qui indique falsifi-

Dans la Cour Supérieure.
Dans l’affaire de FIRMIN CARETTE

Failli.
Le vingt-huitième jour d’octobre pro 

chain à dixjheures de l’avant midi, le sous­
signé demandera à la dite Cour sa déchar­
ge en vertu du dit acte.

FIRMIN CARETTE
Failli,

Par A. BEAUBIEN 
Son Procureur ad litem.

Arthabaskaville ce 20 août 1870.

A VENDRE
- A LA POINTE LEVIS.

48000 Paquets d’Eoorce pour 
faire des Cassauts pour sucrerie.

QUALITÉ GARANTIE,

S’adresser à
JOHN ROSS & CO. 

Rue St. Pierre, Québec. 
Québec, 14 août, 1970.

Institutrices Demandées,
On a besoin de deux Institutrices pour 

écoles élémentaires dans la paroisse de St. 
Paul de Chester.

S’adresser à
G. E. JACQUES Ecr, N. P.

Chester Ouest.

CANADA. )
PROVINCE DE QUE BEC >
District d’Abthabaska. j

ACTE DE FAILLITE DE 18G9.

DANS LA COUR SUPÉRIEURE.

Dans l’affiirc de JOSEPH NADEAU,
Failli.

Le vingt huitième jour d’octobre pro 
chain à dix heures de l’avant midi, le sous 
signé demandera à la dite Cour sa déchar 
ge en vertu du dilate.

JOSEPH NADEAU, 
par FELTON & HONAN 

ses procureurs ad litem.
Arthabaskaville, 28 juillet, 1870.

CANADA J
PROVINCE DE QUÉBEC V 
District d'Arthabaska. J

ACTE DE FAILLITE DE 1869.

DANS LA COUR SUPÉRIEURE.

Dans l’affaire de AMABLE DESI- 
CARD,

Failli,
Le vingt huitième jour d’octobre pro 

chain à dix heures de l'avant midi, le 
soussigné demandera à la dite Cour sa dé 
charge en Vertu du dit acte.

AMABLE DESICARD,
Failli,

par FELTON & HONAN
ses procureurs ad litciu. 

Arthabaskaville, 28 juillet 1870.

CANADA 1
PROVINCE DE QUEBEC >
District d’Arthabaska S 

ACTE CONCERNANT LA 
FAILLITE DE 1869.

COUR SUPERIEURE.
Dans l’affaire de JOSEPH BOISVERT 

et ALPHONSE E. BOISVERT, tous 
deux du Township de Wickham, dans le 
district d’Arthabaska, commerçant, ci-de- 
vaut associés, sous les nom et raison de 
Jos. Boisvert fils et Cie, comme associés 
et individuellement

Faillis,
et

Le dit Joseph Boisvert, comme membre 
de la dite société individuellement,

Requérant,
Le soussigné a déposé au bureau du 

protonotaire de cette cour, un acte de 
composition et décharge exéouté par ses 
créanciers, en sa faveur tant en son nom 
personnel que comme membre de la dite 
société, et vendredi le vingt-huitième jour 
d'octobre prochain, il s’adressera à la dite 
cour, pour en obtenir la ratification.

JOSEPH BOISVERT 
par

LAURIER & RICHARD 
ses procureurs ad litem.

Arthabaskaville, 26 juillet 1870.

ACTE CONCERNANT LA 
FAILLITE DE 1869.

I raître èt do répondre à cette action dans 
j le délai susdit il soit permis aux Deman­
deurs de procéder par défaut contre lui. 

j Par la Cour
J. T. CAYA,

G. C. C.

COUR SUPERIEURE.
Dans l'affaire de JOSEPH BOISVERT 

et ALPHONSE E. BOISVERT, tous 
deux du township de Wickham, dans le 
district d’Arthabaska, commerçant, ci de 
vant associés sous les noms et raisons de 
Jos. Boisvert fils et Cie. comme associés 
et individuellement

Faillis,
et

Le dit Alphonse E. Boisvert, comme 
membre de la dite société individuelle 
ment,

Requérant,
Le soussigné a déposé au bureau du 

protonaire de cette cour, un acte do coin 
position et décharge exécuté par ses crû 
anciers, en sa faveur tant en son nom per 
sonnel que comme membre de la dite 
société, et vendredi le vingt-huitième jour 
d’octobre prochain, il s’adressera à la dite 
cour, pour en obteirr la ratification.

ALPHONSE E. BOISVERT 
par

LAURIER & RICHARD 
ses procureurs ad 1 item.

Arthabaskaville, 26 juillet 1870.

LE CONCOURS PROVINCIAL
AGIUIJOLE ET INDUSTRIEL

X’oaïi- 1870
■&I?KÏ AU MONUl SNTffll !

Aura lieu en la Cité de Montréal

MARDI, MERCREDI, JEUDI ET VENDREDI
13, 14, 15 ET 16 SEPTEMBRE

SUH LE TERRAIN, AVENUE MONT-ROYAL 

Près du Mile-End.

Prix offerte.........$12,000 à $15,000

Pour la liste des prix et les blancs d'en­
trée dans les deux départements, s'adres­
ser au Secrétaire du Conseil d’Agricul­
ture, No. 615, rue Craig, a Montréal, ou 
aux Secrétaires des Sociétés d’Agricultu 
re de Comté, qui en seront amplement 
pourvus.

Les entrées dans le Département Agri 
cole devront NÉCESSAIREMENT être 
faites le ou avant SAMEDI, le 27 AOUT, 
mais pour les produits agricoles, ce temps 
sera prolongé jusqu’à SAME DI, le 3 SEP 
TEMBRE, ainsi que pour les objets du 
Département Industriel.

N. B.—Messieurs les concurrents vou­
dront bien faire leurs entrées aux dates 
spécifiées ci haut, après lesquelles le Se 
crétaire les refusera infailliblement ; cet 
ordre étant nécessaire pour terminer les 
bâtisses et autres préparatifs de l’Exposi­
tion.

Des arrangements seront faits avec les 
principales lignes de Chemin de Fer et de 
Navigation, pour rapporter, franco, à des­
tination, tout objet ou animal exposé qui 
n’aura pas été vendu.

Pour plus amples informations, s’adres­
ser au soussigné, Secrétaire du Conseil 
d’Agriculture de la Province de Québec, 

GEORGES LECLÈBE, 
Secrétaire C. A. P. Q.

Montréal, 14 Juin 1870. 231

m\

Le soussigné annonce au publie de 
cette partie des cantons de l’est qu’il ven 
dra, dans sa nouvelle bâtisse à Stanfold, 
tous les lundi,mardi et mercredi de chaque 
semaine, toutes sortes d’effets, tel que har 
des faites, marchandises sèches etc., etc.

La vente commencera le matin à 9 heu 
res et se continuera tant qu’il y aura des 
acheteurs.

Pour argent comptant sculem nt.
On peut être sûr d’acheter quantité 

d’effets à très bon marché.
JAMES HU .TON, 

Encan teur, 
Stanfold,

PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT D’ARTHABASKA

Comté de Drummond.

Dans la Cour de Circuit
Dans et pour le Comté de Drummond.

No. 238,
Le vingtième jour de ’juin, mil huit 

cent Soixante ët dix.
Présent: l’IIonorable E. Short J. C. S.
Cyrille Parcnteau, eultivatcur de la pa­

roisse de St. Robert, dans le District de 
Richelieu et Dame Marie Martin son 
épouse

Demandeurs,
vs

Bénonie Touvelin dit I.arivière, Culti­
vateur de la paroisse de St. Bonaventure 
d’Uptou dans le District d'Arthabaska. 
dans le Comté de Drummond,

Défendeur.
Il c*t ordonné sur motion de MM. 

Armstrong & Gill, Procureurs des deman­
deurs, qu'en autant qu’il appert par le rap­
port de Amédée Beaubien, huissier de ce 
tribunal, le dit rapport écrit au dos du 
bref d’assignation, que le défendeur a 
quitté son domicile dans la province de 
Québec et qu’il ne peut être trouvé dans 
le District d Arthabaska, que le défen­
deur soit par un avertissement à être pu­
blié deux fois en langue française dans le 
papii r nouvelles, V Union des Cantons de 
11st et deux fois en laugue anglaise dans 
le papier nouvelles The Rural Press, tous 
deux publiés à Arthabaskaville, dans le 
District d’Arthabaska, notifié de côrnpa- 
raître et de répondre à l’actien eu cette 
cause dans le délai do deux mois de la 
dernière insertion du dit avertissement et 
que sur son refus ou négligence de compa-

ACTE CONCERNANT LA 
FAILLITE DE 1869.

Dans l’affaire de FIRMIN CARETTE 
do Victoriaville.

Failli.
Une premièro et-dernièje feuille de di­

vidende sur le produit: dès meubles a été 
préparée sujette à objection jusqu’au hui­
tième jour d'Aout prochain inclusivement.

T. SAUVAGEAU, 
Syndic officiel 

Montréal-, 22 juillet 1870'.

fi®® m .
CHAMBRE DU PARLEMENT. •

BILLS PRIVES.

IES personnes qui se proposent dè s'adresser 
1 \ la LÉGISLATURE de la Province de 
Québec pour obtenir la passation de BILLS 

PRIVÉS ou LOCAUX, portant cohcession de 
privilèges exclusifs ou de pouvoirs de Corpo­
ration pour les lins commerciales ou autres, ou 
ayant pour but de régler des arpentages ou dé­
finir des limites, on de faire toute chose qui au­
rait l'effet de compromettre des droits d autres 
parties, sont par les présentes notifiées que, par 
les règles du Conseil Législatif et' deT’Assem-' 
blée Législative respectivement (lesquelles rè­
gles sont publiées au long dans la “ Gazette 
Officielle dty Québec), ” elles sont lequises d'en 
donner DEUX MOIS D’AVIS^spécifiant claire­
ment et distinctement la nature et l’objet de 
la dite demande), dans la “ Gazette; Officielle 
de Québec, ” en anglais et en français, et* aussi 
dans un journal anglais et dan3 un journal 
français publiés dans le district concerné, et 
de remplir lo3 formalités qui y sont mention­
nées. Le premier et le dernier de tels avis de­
vant être envoyés au Bureau des Bills Privés 
de chaque Chambre.

Toutes pétitions your Bills Privés doivent 
être pr sentêe3 dans les “ trois premières se­
maines ” de la session.

BOUCHER de BOUC HE R V f L UÉ,
Greffier du Cou. Lég.

G. M. MUIR,
Greffier cfo l’Ass. Log. 

Québec, 4 Juillet, Î870.

AVIS PUBLIC.
DISSOLUTION DE SOCIETE.

LES Soussignés donnent par le présent 
Avis Oublie que la Société qui a existé 
entr'eux dans !e township d’Halifax S»d, 
sous les nom et raison de Pérusse et Sa­
voie par consentement mutuel, est dissoute, 
depuis le treute de mars dernier, et que 
toutes les affaires de la ci devant société 
seront réglées par François Théodore Sa­
voie l'un des dits associés, et toutes per­
sonnes qui sont endettées cuvers la ci-de- 
vant société vont priées de régler et payer 
immédiatement.
FRANÇOIS THÉODORE SAVOIE, 

J03EPH PÉRUSSE.
Halifax Sud (St. Ferdinand,) ) 

ce 25 Juin 1870. j

Terres a Vendre.
200 acres, lot 16. 3me. Rang de Warwick. 

Chemin fait. Six arpents en culture.—Prix : 
$300.

100 acres, ou moitié Sud-Ouest, dH lot 17. 
4me. Rang de Warwick. Le chemin est fait.— 
Prix : $125

200 acre3, Lot 2, 3me. Rang de Warwick. 
Deux tiers en terre haute. Bois mêlé sur un 
quart en travers. Pas de roches. Quatre ar­
pents en culture.—Prix: $250.

200 acres. Lot 2. 3me. Rang de Tingwick 
Beau et bon terrain couvert de gros bois de 
commerce et contenant des pointes. Moitié en 
bois mêlé. Il n'y a de roches que sur un très 
petit espace. Huit arpents ont été défrichés sur 
la moitié Nord-Est. Trois arpents sont en cul­
ture sur la moitié Sud-Ouest. Ce lot est de 
terre haute, moins les pointes le long d’uu 
eoHrs d’eau, et péiit-être cultivée saus fossés. 
—Prix : $400.

175 acres, partie Nord-Est du lot 14. 6ni 
Rang de Tingwick. Il ÿ a beaucoup de bois «1 
commerce sur ce terrain. Le chemin est fait 
Prix : $Ï50.

Les titres pour tous les terrains c'i-desjus 
sont incontestables.

S'adresser au Soussigné
P. KEROUACK, Us.

Warwick. P.

CHEMIN DE FEE.

VERMONT CENTRAL.
13 70—A RR ANC EMENTS D'ETE--18 <6

A partir au 30 Mai 1870, les trains feront le 
trajet cota me suit ?

TRAINS ALLANT AU SÜD ET A L’EST

L'Express de jour laisse Montréal il 9.00 a. 
m. pour Boston, etc., arrivant i\ Boston il 10 • 
30 p. ta.

L’Express de Nuit part de Montréal à 3 : 
15 p. m. pour Waterloo, Boston et New-York, 
arrivant à Boston à 8 : 40 du matin, se joi­
gnant à Bellow’s Falls avec le train du Che­
min de Fer de Cheshire pour Boston et Wor- 

) cester et avec le Chemin de fer de la Vallée du 
Vermont pour Springfield, etc., arrivant à 
Ne W-York à 12 : 30 a. m.

TRAÏN3 ALLANT AU NORÜ ET A L*OUEST.

j Express de jour laisse Boston par la voi 
de Lowell à 8 li. a. m. et Springfield à 8.00 a 
m., arrivant àIfontréal à 9 : 15 p. m.

L Express de nuit laisse Bellows Falls à 10 : 
15 p. ni. recevant les passagers du Chemin de 
fer de la Vallée du Vermont laissant N Y. à 
12 : 15 : p. m. et ceux du chemin de fer de 
Cheshire laissant Boston h 5 : 30 p. m. joi­
gnant à White River le train qui part de Bos­
ton à 6h. p. m., arrivant à Montréal à 9 : 00 a. 
m.

Des Chars-lits sont attachés aux deux trains 
Express de nuit faisant le trajet entre Montréal 
et Boston, St. Albans et Springfield, St. Al­
bans et Troy, et des Chars-dortoirs sout atta­
chés aux trains de jour entre Montréal et Bos­
ton.

Pour le passage, s’adresser au Bureau l u 
Vermont Central,

No. 30, Grande Rue St. Jacques.
F. PICARD,

Surin te ruiaa
St. Albans, 30 $lai}—1870,

■- fc; ■ >
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L’UNION DES CANTONS DE L’EST
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fliVMUJAGAffl !
Voici le temps de réaliser des 

économies en achetant vos Mar­
chandises et provisions au nou­
vel établissement du soussigné 
M. A. B Desrochers, maison voi­
sine de E. L. Pacaud écr. presque 
en face de l’église.

Son assortiment est vaste et 
varié ; il comprend groceries, 
ferronneries, marchandises sè­
ches et de goût, chaussures, vais­
selles etc. etc.

On trouvera de magnifiques 
tweeds et étofles de saison pour 
messieurs aux prix les plus mo­
dérés. Etoffes à robes pour da­
mes,et indiennes de choix,coton, 
shirting, flanelle etc; etc.

Il est certain de donner satis­
faction à ceux qui voudront bien- 
l’honorer de leur visite, et il 
compte sur le patronage du pu­
blic acheteur.

A. B. DESROCHERS. 
Très du couvent, St.Christoplie.

25 Mai 70-6in.

LIBRAIRIE !
Le soussigné informe ses amis et le pu­

blic «n général qu’il a transporté sa Librai 
rie dans la maison ci-devant occupée com­
me hôtel par Jules Tousignant, en faee du 
magasin de M. Elz. Oueilet, marchand.

On trouvera constamment à son éta­
blissement toutes espèces de livres d'éco­
les, et leurs accessoires tels que encre, plu­
mes, crayons, papeterie, enveloppes, ardoi­
ses, cahiîrs d’exercises, dictionnaires, 
etc. etc.

Aussi un assortiment considérable de 
livres de prières : Paroissiens romains, re­
liure ën velours de soie de couleur et doré 
sur tranche, Journée du chrétien, Ange 
conducteur. Formulaires de prières, Iuii 
tation de Jésus Christ et de la Sainte 
Viesge, Nouveau Testament, &c. &c.

Objets de piété, tels que, Crucifix, Cha­
pelets, Médailles, Images, Bénitiers, Cier­
ges, &c, &c, &0.

TAPISSERIES pour murs et chassis, 
articles de goût et de fantaisie etc.

Prix modérés.
Alf, O. BELLE-ISLE,

Libraire.

“ The European Mail ”
Est un sommaire des nouvelles intéréssant 
l’Amerique du Nord, et contient ordinai­
rement un rapport des accidents , traite 
des Aits et Sciences ; les naissances, mari­
ages et sepultures, un sommaire commeroi 
al, des correspondances ; les rapports des 

■ cours criminelles. l’Emigration étrangère 
et «taloniale, la Gazette de la semaine, les 
nouvelles parlementaires d’Irlande, les der 
niers arrivages, les rapports légaux, litté 
raires médicaux, ceux dos marchés, du 

• commerce, des variétés, de la musique et 
des pièces nouvelles, l’histoire naturelle, 
navale, politique ; les prix courrants, les 
nouvelles d'Ecosse, les départs des vais 
«eaux, des notes américaines, des états de 
.a valeur des action et parts de banques, 
etc, etc. La souscription n’est que de 17s. 
4d. stg. par année et d'avance. Le pert y 
compris.

ECONOMIE.
w►—i
S Ou donne la couture hors de la S3
O maison tandis qu’on peat la faire 
X ■ ............__ p.7:____O^ soi-même sans fatigua avec un
O

H

COMPAGNIE
DBS

VAPEURS OCEANIQUES
DE

MONTREAL

1870 Eté. 1870
Passagers enregistrés pour Londonderry 

ou Liverpool.

■" a ligne de cette compagnie est composée 
-*-^des steamers de première classe suivants : 
ASSYRIAN, 340o ton En construction.
SCANDINAVIAN 3500 ton Capt. Ballantyne. 
PRUSSIAN, 3000 ton Lt* Dutton, rnr.
AUSTRIAN, 2700 ton Capt. Wyiie. 
NESTORIAN, 2700 ton “ Aird.
MORAVIAN, 2650 ton 11 Brown,
PERUVIAN, 2600 ton Lt. Smith, rnr.
HIBERNIAN, 2434 ton Capt Watts.
NOVA SCOTIAN, 2300 tou “ Richardson. 
NORTH AMERICAN 1784 ton “ Trocks. 
GERMANY, 3250 ton « Graham.
EUROPEAN, 2646 ton 11 Bouchette.
Transportant les malles du Canada et des Etats- 

Unis.
L’un des steamers mentionné pins bas ou 

autres steamers partira do LIVERPOOL cha­
que JEUDI et de QUEBEC chaque SAMEDI, 
arrêtant à Loch Foyle pour prendre à bord et 
débarquer les passagers qui iront à London­
derry ou qui en partiront.

Voici lc3 dates de départ

QUEBEC. 
Samedi, 

SCANDINAVIAN ..........  “
Mai, 1870

PERUVIAN 
MORAVIAN.

Et tous Us samedis suivants.

28Juin. 4 
do 11

PRIX DE LA TRAVERSÉE DE QUÉBEC

A LONDONDERRY OU LIVERPOOL,
CHAMBRE, $70.00 et $80.00 selon les ac­

commodements.
D’ENTREPONT, $25.
On ne peut retenir de chambres si on ne paie 

d’avance.
£3~I1 y aura dans chaque navire un médecin 

expérimenté.
Un vapeur laissera le QUAI NAPOLÉON 

chaque SAMEDI MATIN, avec les malles et 
les passagers, à NEUF heures précises.

Pour de plus amples informations s’adres­
ser à

ALLANS, RAE et CIE,
agents.

Québec, 2 Mai 1870.

HOTEL
“ PRINCE 0F WALES. ”

àfiTHAMSKà -STATION P.

M. MORISSON a loué^l’hôtel ci-de 
vant occupé par M. Chevalier, et connu 
«ras le nom de “ PRINCE OF WALES 
HOTEL " et lui a fait faire des améliora­
tions qui lui permettent de recevoir con­
venablement les voyageurs.

Los boissons X la barre sont excellentes ; 
Les chambres vastes et bien airées, en un 
mot, M. Morisson n'épargne rien pour ren­
dre plus agréable le séjour des étrangers 
qui s’y retirent.

Prix de pension modéré.

BIJOUTERIES! BIJOUTERIES !
En Or et en Argent

AU

MAGASIN
DE

D. 0. B0URBEAU
STATION D'ARTHABASKA.

MOULIN A COUDRE
et épargner en peu de temps la valeur du 
moulin.

Toute personne qui achètera un MOU­
LIN À COUDRE DE PREMIÈRE 
CLASSE en payant $5.00 comptant et 
$5.00 par mois, aura un présent de $5.00. ! 
Tout moulin est vendu neuf, et garanti 
pour un an.

S’adresser à
J. RUTH VEN

Hotel Commercial Arthabaska Station. 
Arthabaskaville 31 Mai 1870.—3m.

LE “ SCIENTIFIC AMERI­
CAN ” PUBLIÉ A NEW- 

YORK, ETATS-UNIS.
C'est le plus important des journaux du 

monde, au point de vue de la science. Il 
«’occupe de mécanique, inventions, chimie, 
architecture, agriculture etc. etc. chaque 
numéro contient 16 pages de matière in­
téressante à lire et est orné d’un bon nom­
bre de gravures utiles. Un homme de pro 
grès ne saurait s’eu passer.

Le Scientific Américain paraît toutes 
les semaines au prix modique de $3,00 pat 
année, ou $1,50 pour six mois.

Mann & Co.
37 Park Row, New York.

Plumes d'Or et Crayons.
Le soussigné vient de recevoir de la 

manufacture un approvisionnement d'arti­
cles de sa spécialité qu’il vendra au prix 
du manufacturier :

Plumes d’or depuis $1.25 jusqu’à $2.50.
Porte-Plumes plaqués en or avec man­

che en chêne ou en cèdre.
Porte-Plumes en argent, avec manche 

en chêne ou en cèdre.
Plumes d’or, Porte-Crayons à exten­

sion.
Caisses de Crayons.
Plumes d’or avec manches.
Télescopiques en caoutchouc doré, de 

différents prix.
Eu vente'chez

JOHN BROWN.
Libraire.

6 Rue St. Jean

SEL A PERLASSE
IDemancLe.

BON PRIX OFFERT !

ADRESSES D’AFFAIRES.

BAUME DE CERISIER DU DR. WISTAR.
Là où cet article est connu il est inutile de 

dire un mot d’éloge en sa faveur, tant sa répu­
tation eat bien établie comme remède infailli­
ble pour la toux, le rhume, la bronchite, la grip­
pe, la toux criarde, l'asthme, les maladies de la 
gorge, de la poitrine et des pouvions, aussi bien 
que la plus cruelle de toutes les maladies, la 
consomjHion, que la haute aulorité médicale a 
dit être uue maladie incurable. Ceux qui ont 
fait usage do ce remède connaissent sa valeur ; 
ceux qui n’eu ont pas fait usage n’out qu’à eu 
faire un seul essai pour être satisfaits que c’est 
le remède entre tous

Le soussigné paiera 18 che- 
lins par quintal pour le sel à 
perlasse, ^salts) et en augmente­
ra le prix dans la proportion de 
la hausse sur le marché à Mon- 
tréal.

Jas. GOODHUE.
St. Christophe 23 mai 1870. 3ins.

AVOCATS*

EL. PACAUD Avocat, St. Christophe 
• d’Arthabaaka, Bureau près du bureau d’en- 
régiatremcDt.

LAURIER & RICHARD, Avocats St. Chris­
tophe. Bureau ci-devant occupé par Lau­

rier k Crépeau.

EUGÈNE CRÉPEAU, Avocat, Arthabaska­
ville. Bureau : Ancienne résidence de L. 

Houle Ecr.

F ELTON k HONAN, Avocats, Arthabaska­
ville, Bureau : Ancienne résidence de Wm. 

Duval Ecr.

LO. DESROSIERS, Avocat, Artkabaska- 
, ville, Bureau chez A. Defoy, Ecr. N. P.

A BEAUBIEN, Avocat, Arthabaska Station.
• Collections exécutées sous le plus court 

délai.

JA. SIMARD, Avocat, Drummondville, P. Q.
. suit les Cours de St. Hyacinthe et d’Ar- 

thabaska.

LJ. PITAU, Avocat, Plessisville de Somerset, 
. s’occupe des affaires générales de la pro 
fession.

NOTAIRES.

L RAINVILLE, Notaire, Arthabaska Sta- 
• tion. Agent pour la vente d’un grand 
nombre de lots de terre dans les Cantons de 

l’Est.

T COTÉ, Notaire, Arthabaskaville, et Per- 
• cepteur du Revenu.

A DEFOY, Notaire, St. Christophe d’Artha- 
• baska.

0TESSIER, Notaire et agent d’affaires, War- 
. wick, P. Q., Bureau ci-devant occupé par 
PL d’Orsonnens écr.

S FRASER, Notaire, agent d’affaires et Syn- 
. die Officiel pour le comté de Drummond, 
L’avenir P. Q.

IX. PRATTE, Notaire, village de Princevil- 
le, canton de Stanfold.F

HUISSIERS.

PKEROUACK, Huissier de la Cour Supé- 
• rieure, Warwick, P. Q.

B THÉROUX, Sr. Huissier, St. Christophe, 
• se chargera des collections qu’on voudra 
bien lui donner à faire.

LZ. PIUZE, Huissier, et agent d’affaires, St. 
Christophe d’Arthabaska.E

TmANÇOIS BEAUCHESNE, Huissier, Ste. 
Jl Sophie d’Halifax, se charge des collections.

A BEAUBIEN, Huissier de la Cour Supc- 
• rieure, Drummondville P. Q.

^JUTRAS, Huissier, Ste. Sophie, Mégantic.

H YACINTIIE JUTRAS, Huissier, Village 
de Plessisville, Somerset.

HOTELS.

PRINCE OF WALES HOTEL, Station d'Ar- 
thabnska, ancienne maison Chevalier ; pro­
priétaire : W. Morrison.

RTUABASKA VILLE HOTEL, St. Christo­
phe ; L. L. Dorais propriétaire.

OTEE BLANCHARD, Québec, Basse-ville 
près du fleuve.

MOUNTAIN HILL HOUSE, Côte Lamonta­
gne, Québec, No 5.

H
ce.

H

OTEL RICHELIEU, Basse-ville, Québec, 
propriétaire : F. X. Bergeron. Voir Bannon-

OTEL St. MAURICE, Trois-Rivières, près 
1 Hôtel Faimer^Jpi. Dufresne propriétaire.

DRUMMCXDVILLE HOUSE, tenue par Jos 
Boisvert au village de Drummondvil- 

le, ?. Q.

ARPENTEURS.

Y DESROCHERS, Arpenteur, St. Cliristo- 
. phe, bureau, maison ci-devunt occupée par 
A. Guillemette.

A NT. GAGNON, St. Christophe, Arpenteur 
et agent des terres de la Couronne.

JAMES BARNARD, Arpenteur, Trois-Riviè­
res, P. Q.

ASSURANCES.

JAMES GOODHUE, agent local de la cie 
. d’assurance mutuelle de Sherbrooke et 
Staustead : St. Christophe.

B THÉROUX, fils, agent de l’assurance dite 
. Scotisk Provincial life assurance, bureau : 
au greffe.

T O. BOURBEAU, Station d’Arthabaska, 
•) . agent poar la Cie. d’assurance n contre le 
feu, li Home. ”

meilleurs résultats. Je suis sûr que tous les 
canadiens qui en ont fait usage ne peuvent 
qu’en parler avec faveur. C’est une prépara­
tion qu’il ne faut qu’en faire l’essai pour re­
connaître que c’est le remède par excellence.

Votre obéissant serviteur,
L. J. RACINE.

En vente chez tous les droguistes.

UXE It E JL JL K CHEVEZVEE JEST Z A COU- 
EOXNE JOE ZA y A TUEE.

Voua devez la cultiver, quand un cheveu 
devient gris c’est un indice certain qu’il 9e 
détérioré par la racine.

NOUVEAU GENRE. CHANGEMENT IMPORTANT. 
UN RESTAURATEUR RÉEL DES CHE­

VEUX ET UN ARTICLE DE 
TOILETTE.

Combinés en une bouteille.
LE RESTAURATEUR DES CHE­

VEUX-
DE

MAD. S. A. ALLEN,
Redonne à la chevelure grise sa souplesse na­

turelle, sa couleur et sa beauté première. 
C’est un article de toilette des plus déliciénx 

pour les cheveux.
Il activera la croisanc.e des cheveux, et en 

préviendra la chute immédiatement.
Le ZYLOBALZAMUM de MAD. S. A. AL­

LEN est une autre réparation pour les che­
veux ; il est clair est transparent sans sédi­
ment. Il est très simple et produit souvent 
des résultats étonnants. Sa grande supériorité 
et son économie comme article de toilette pour 
les cheveux.sur les pommades françaises où 
coutumes est admise par tons non seulement 
en ce pay3, mais en Europe. Le Restaurateur 
et Zylobalsamum doivent être mis en usage 
ensemble. Eu vente chez tous les droauistes.

Propriétaires, S. R. Van Duzer et Cie, dro­
guistes en gros, 35 rue Barclay et 40 Park 
Place, New-York.

0 juin 1870.

De3 directions minutieuses se trouvent sur 
la boîte, pour le3 maladies suivantes que ces 
pilules guérissent promptement :—

Pour lr DYSPEPSIE ou INDIGESTION, le 
DEGOUT, la LANGUEUR et la PE RTF DE 
L’APPETIT, elles doivent êtres prises avec 
modération afin de stimuler l’estomac et lui 
rendre le ton et l’action propres à l’état de 
santé.

Pour la MALADIE DU FOIE et ses divers 
symptômes, le MAL DE TETE BILIEUX, le 
MAL DB TETE, la JAUNISSE, la COLIQUE 
et les FIEVRES BILIEUSES’ elleB doivent 
être prises avec circonspection pour chaque 
cas, afin de corriger l’actionjde la maladie et 
enlever les obstacles qui la causent. Pour la 
DYSSENTERIE et la DIARRHEE, il ne faut 
généralement qu’une faible dose.

Pour le RHUMATISME, la GOUTTE, la 
GRAVELLE, la PALPITATION DE CŒUR, i 

*les DOULEURS DU COTE, DU DOS ET DES 
REINS on doit en prendre continuellement 
suivant la prescription, afin de changer l’ac­
tion du système affecté.

De cette sorte, ces douleurs cesseront :
Pour l’HYDROPSIE et AFFECTIONS HY­

DROPIQUES on doit les prendre à doses for­
tes et fréquentés afin de produire l’effet d’une 
purgation drastique.

Pour le diner, prenez une ou deux pilules 
pour aider la digestion et soulager l’estomac.

Uue po'se accidentelle donne à l’estomac et 
aux intestins n-ne action salutaire, rend l’appé­
tit et donne de la vigueur au système. Ainsi 
il est souvent utile lorsqu’il n’existe aucun dé­
rangement. Celui qui se sent passablement 
bien, trouve souvent qu’une dose de ces’ 
rSB.riLKS le rend certainement mieux eu 
purgeant et renouvelaut l’appareil digestif- .

LE GRAND REMEDE 
GLAIS.

AN-

CELEBRES PILULES DE KIR JAMES 
CLARKE.

Pour les Femmes,
Préparées d’après une prescription de Sir J. 

Clarke, M. le médecin extraordinaire de la Rei­
ne.

Cette précieuse médecine est infaillible dans 
la guérison de toutes les maladies douloureu­
ses et dangereuses particulières aux femmes, 
11 éloigne tout ce qui pourraient nuire à la 
constitution.

CE REMEDE.
Est particulièrement efficace pour les femmes* 
Avec ce remède elles peuvent se maintenir 
dans un état de santé régulière.

Chaque bouteille dont le prix est de une 
piastre, porte le sceau du gouvernement de la 
Grande Bretagne pour qmpêcher les contre** 
laçons.

PRECAUTION.
Dans tous les cas d’affections nerveuses 

douleurs dans le dos et les reins, fatigue après 
un léger effort, palpitation du cœur, etc., ces 
pilules effectueront une cure quand tous les 
autres moyens auront failli ; et bien que ce soit 
un remède puissaut il ne contient pas de fer, 
de calomel, d’antimoine ou rien de nuisible à 
la constitution.

La brochure autour de chaque paquet con­
tient des directions complète, que l’on do/t ob­
server avec soin.

Seul agent pour les Etats-Unis et le Canada, 
JOB. MOSES, 

Rochester, New-York.
N. B,—$1,00 et six timbres-poste adressés n 

un agent autorisé quelconque assurera une 
bouteille contenant 5ü pilules par le retour de 
la malle,

Eu vente ;t Québec, citez E. Giroux, J. Mus-

PREPAREES PAR
DR. J. C. AYER & Cie.

LOWELL, MASS. 
Chimiste pratique et analytique.

EN VENTE PAR TOUS LES DROGUISTES.
IL McLEOD Droguiste.

Agent, Québec.
9 juin 1870.

son et Cie. J. K. Burke, R. McLeod, et. W. E. J___
Brunette et tous les vendeurs de médecine.

12 nov.I860.

ORFEVRES.

) L. LESPÉRANCE, Orfèvre et bijoutier, 
. Québec, No. 7 Rue du Palais, Haute-ville.

A SPÉNARD, Orfèvre et doreur, Station 
. d’Arthabaska, près du chemin de fer.

MEDECIN.

E M. POISSON, Médecin et chirnrghn, St. 
. Christophe, consultations gratuites.

VOITURIERS.

MAGL0IRE PAQUET.
McxilDlior.

SOMERSET.
M. Paquet exécutera sous le plus court 

délai les ordres qu’on voudra bien lui don­
ner pour des meubles de toute sorte et de 
toute qualité. On pourra voir à sa bouti­
que des échantillons de son savoir faire 
dans son métier qu’il a déjà exercé avec 
succès dans la ville de Québec.

12m

ALBERT BÉLAND, Voiturier, St. Christo­
phe. Réparations faites à ordre, comman­

des exécutées sous les plus courts délais.

ÉON GARNEAU, Voiturier, Arthabaska- 
1 ville, boutique rue de l’église.

DIVERS.

OCTAVE OUELLETTE, Syndic Officiel, et 
agent d’affaires généralement, Plessisville 

de Somerset.

Certificat de L. J. Racine, écuyer, de la 
“ Minerve, ” Montréal.

Messieurs,—“ Ayant éprouvé |les meilleurs 
résultats par l’usage du Baume de Cerisier Sau­
vage du Dr. Wistar, je suis enclin à exprimer 
la grande confiance que m’inspire son efficacité. 
Pendant neuf mois j’ai été cruellement affligé 
d’une toux sévère et obstinée accompagnée d’u­
ne douleur aigue dans le côté, qui ne me lais­
sait ni l’hiver ni l’été. Eu octobre les symptô­
mes s’accrurent d’une manière alarmante, et 
je devins si faible que je ne pouvais faire quel­
ques pas sans me reposer pour me remettre. 
Dans cette conjoncture je commençai à pren­
dre du baume, qui me procura uu soulagement 
immédiat, et après eu avoir pris quatre bou­
teilles je fus complètement ramené à la sauté. 
J’ai aussi fait usage du baume dans ma famille 
et je l’ai administré à mes enfants, avec les

IIU1LE ARABE DE DARLEY
J’our les Chevaux et !e> Bestiaux.

UX REMEDE INFAILLIBLE.

Cette précieuse préparation combine toutes 
les vertus médecinales de ces articles qu’une 
longue expérience à fait connaître comme pos­
sédant les propriétés les plus sures et les plus 
efficaces pour la guérison de s blessures de la 
peau, des foulures, des mourtrisures, des écor­
chures de toutes espèces, talons fendillés, ring 
tfo-ne, épar vin (spavin,) les durillons, fistules, 
poisons extérieurs, égratignures, entorses, clo- 
chements, la gale, rpostèmes. cors, pieds for­
cés ampoules,‘maladies des cornes et plusieurs 
autres maladies auxquels les chevaux et les 
bestiaux sont sujets.

Ce baume célébré a été en -usage pendant 
plusieurs années, et ses propriétés curatives 
parfaitement éprouvées, et il est reconnu com­
me le remèpe le plus sûr et le meilleur marché 
pour toutes les maladies extérieures qui ait ja­
mais été offert au public. Il ne manque jamais 
son effet quand on en fait usage en temps op- 
psrtun et quand on l’appl/que suivant les pres­
criptions.

On peut ljobtenir chez tous les droguistes et 
les marchands de la Campagne,dans toute la 
Puissance. Prix : 25 cts. par bouteille.

NORTHROP k LYMAN,
Newcastle, Ont.,

Propriétaires.
En vente à Québec, chez MM. E. Giroux, J. 

Musson et Cie., J. E. Burke, R. McLeod, et W, 
E. Brunette, et tous les vendeurs de médecines.

9 juin 1870.

PILULES CATHARTIQUES 
PAYER.

Pouvant remplacer tontes les médécines 
laxatives.

IL n’y a peut être pas de médecine que tout 
le monde.recherche comme cathartique, il n’y 
en a jamais eu auparavantqui ait eu autant de 
vogue, dans tous les pays et parmi toutes les 
classes que ces pilules purgatives à la fois 
douces et efficaces. La raison palpable c’est 
qu’elles sont un remède beaucoup plus forti­
fiant et plus prompt qu’aucun autre.

Ceux qui en out fait l'essai, savent qui les a 
guéris ; ceux qui ne les ont pas fait, connais­
sent qu’il guérit leurs voisins et leurs amis et 
tous savent que ce qu’il a fait une fois, il le 
fait toujours—et qu’il ne manque jamais par 
quelque négligence an défaut dans sa compo­
sition. Nous avons des milliers et des milliers 
de certificats attestant ses cures merveilleuses 
dans les maladies énumérés ci-après—mais 
elles sont si bien connues partout qu’il n’est 
pas nécessaire que nous les publions.

Adoptées à tous les figes et conditions dans 
tons les climats, ces pilules peuvent être pri­
ses partout le monde en sûreté, ne contenant 
ni calomel, ni aucun ingrédient délétère. Leur 
gout sucré les tient toujours fraiches et les 
rend agréables.à prenâjS. tandis qu’étant pu­
rement végétales elle? fi'Qieuvent jamais nuire 
en quelque quantité qu'on les prenne,

Elles opèrent par leur puissante influence 
sur les vicères internes, purifient le sang en 
lui communiquant une chaleur salutaire elles 
nettoient l’estomac, les instestins, le foie et 
les autres organes du corps en leur rendant 
leur action normale et en corrigeant, quand 
ils existent, les dérangements, première cause 
de la meladie,

PARATONNERRE !
GARE A LAFOUDRE !

M.M.Gelinas et Bellefruille annonce» 
au public, qu'ils sont prêt à placer (les para­
tonnerres sur les églises, sur les moulins et sur 
touts autres édifices même les plus élevés, 
sous un bref delai, et offrent à se transporter 
sur avis, en toute partie de la province ou ils 
en seront requis. Tout ordre à eux adressé re­
cevra la plus prompte attention.

Ces messieurs garantissent l’efficacité de leur 
paratonnerres qui sont construits d’après les 
meilleurs données de la science et qui ont pour 
eux les recommandations d’hommes éminents 
dans l’épiscopat et les lettre-s.

Voici ce qu'en disait en 1863 Mgr. l’évêqu 
administrateur du diocèse des Trois-Rivières 

Tuois-Rivieres, le 13 juillet, 1863.

Les soussignés ayant examiné avec soin le 
Paratonnerre de M* F* BELLEFKUILLE, mé­
canicien de cette cité, y ont reconnu toutes les 
conditions voulues par les physiciens pour les 
Paratonnerres de premières qualité, tant sous 
le rapport de la forme que sous le rapport de 
la combinaison des métaux qui y entrent.

Lapointe, qui est la partie la plus importante 
de ce précieux instrument, formée d’un acier 
poli, revêtu d’argent, nous parait offrir une bien 
forte garantie pour la solidité, la durée, et l’ef­
ficacité de ce Paratonnerre. Nous n’hésitons 
pae, en conséquence, à le recommander à ceux 
qui aiment à se mettre à l’abri des accidents 
de la foudre.

LOUIS LA FLECHE, Pire., V. G.,
Préfet, des etudes rl Professeur de Philosophie 

au Seul, de A'icolet, pendant 15 ans.
T. TOUPIN, Prêtre, 

JOSEPH' AUBRY, Prêtre.

possède peu de médicaments qui aient autant 
de vertu et de célébrité. Sa puissance égal* 
celle de l’iode dans les scrofules.

MANIÈRE D’EN FAIRE USAGE.
Elle est simple et commode, et n’exige au- 

Gune préparation. On prend matin et soir, à 
une heure au moins du repas, une cuillèrée a 
soupe d’EssENCE (et deux au moins si la mala­
die est active ou ancienne) dans un demi verre 
d’eau froide ou tiède d’orge ou de lait. On 
donne aux enfants des doses proportionnées à 
leur âge. Cette Essence n’a pas une saveur dé­
sagréable; on peut la sucrer. Elle n’est pas 
échauffante. Loin de fatiguer l’estomac, elle 
excite l’appétit, facilite les digestions. Rien ne 
désaltère mieux qu’une demi-cuillér&e a soupe 
d*Essence dans un verre d’eau fraîche et sur­
tout de Soda-water ou d’eau de seltz. Le régi­
me à suivre pendant le traitement, qui ne doit 
pa3 être interrompu dès qu’il est commencé, 
consiste essentiellement dans la sobriété. On 
préférera les viandes blanches, les farineux, le 
laitage, les fruits et Jégumes (cuits surtout). 
On évitera les épices et salaisons, le vin pur, 
le café à l’eau. Elle est également efficace en 
toutes saisons. On peut ajouter à la prompti­
tude du traitement, en prenant tous les huit 
ou dix jours de l’eau de. Sedlitz, ou tout autre 
purgatif, si toutefois il n’existe pas d’irrita­
tions nerveuses ; car alors il faut des calmants 
intérieurs et de grands bains. Si l’irritation est 
locale, bains locaux, lotions ou injections 
(d’eau de guimauve). Recourir aux sangsues 
et cataplasmes émollients, dans tous les cas 
d’inflammations ou de douleurs locales violen­
tes, tout en continuant l’usage de l’Essence.

PRIX ET AVIS IMPORTANT.
L’exploitation immense que la Pharmacie 

CqLBERT fait de son Essence de Salspareille 
en France et à l’étranger, lui permet de la li­
vrer au prix de cinq francs le flacon. Six fla­
cons pris à la fois (quantité couvenable pour 
une maladie simple et récente) vingt-sept francs 
au lieu de trente (emballage : un franc). Paye­
ments en mandats sur la poste (affranchir). 
On reprend le flacon vido pour 20 cent, à Pa­
ris seulement. Tout dépositaire qui rachèterait 
les flacons vides ferait soupçonner de la mau­
vaise foi. Chaque flacon porte sur le bouchon 
le cachet ci-dessous. Il existe des contrefaçons 
et imitations grossières de VEssence de Saispa- 
reillc de la pharmacie Colbert, dont la réputa­
tion a tant excité la cupidité.
Agent-Géaéralpour le Canada : M. Léger Brous- 

seau, à Québec
Les prix en gro3 sont les mêmes qu’à Paris.

Québec, 9 Juin 1870.

MAISON 1 ~
M. Joseph Prince de Somerset informe 

le public voyageur qu’il continue oomme 
comme par le passé à tenir hotel de pen­
sion, et qu'il ^efforcera de donner tout le 
comfort possible aux voyageurs.

M. Joseph Prince iuforme le publie 
qu’il tient la ligne de la malle entre e® 
village et Ste. Sophie d’Halifax. Il parti­
ra du village trois fois par semaine, sa­
voir : lundi, mercredi et veudredi, re­
tournant le même jour, et faisant connec­
tion aveo les trains du Chemin de Fer, al­
lant et venant.

Prix modérés ; toutes commodités pour 
les voyageurs

GEORGE WISEMAN
STANFOLD

MÇtiscïH >■ PAmsïsa

En gros et en detail
M. WISEMAN a constamment en maiAâ 

assortiment de biscuits; crackers, etc. dm lou* 
tes descriptions et d’une qualité supérieure.

Il ose espérer que les marchands de cette peu- 
tie des cantons de l’Est, voudront bien lé ftvo 
riser de leurs ordres et il s'empressera d* lem 
remplir à des prix qui défient toute compétitMél 
dans cette branche.

Les familles qui voudront bien fa ro une vi­
site :\ son établissement seront eûr d’acheter de 
bons articles û bon marché.

22 juillet 1869.—6 m. 76d.

DIRECTOIRE PROVINCIAL ET 
DE LA PUISSANCE.

DE LOVELL.
Pour paraître en Octorre 1870.
Avis. Apprenant que l’on s'est servi de mon 

nom, en connexion avec d’autres directoires 
pour lesquels certains agents sollicitaient des 
ordres daus ce pays, alléguant que les directoi­
res que j’avais entrepris avaient été abandonné, 
je prie bien ceux qui désireront se procurer mou 
directoire de préférence aux autres, de s'assu­
rer que les personnes prétendant agir pour moi 
ieut des autorisations satisfaisantes.

JOHN LOVELL. Editeur.
Montréal 16 Mars 1870.

JOURNAUX DE MOI,
Journal des?*jeunes* demoiselles.*'Magazine 

domestique ; Frank Leslies, revue de modes 
pour demoiselles ; Le monde élégant, revue : 
$3.75 par année. Le Pallet $5 75 par année, 
G «deys livre (les demoiselles. Madame Demo- 
rest, revue de modes. Harpers Bazar $4,00 par 
année. Les souscriptions sont prises pour 6, 9 
et 12 mois.

JOHN BROWN,
Libraire,

6 rue St.’Jean 
Québec

ESSENCE
DE

SALSEPAREILLE
Concentrée et préparée à la Vapeur.

I A SALSEPAREILLE est une plante qui 
j j croit au Pérou, au Portugal, au Brésil, au 
Mexique et dans la Virginie. Les peuples de 
l'Amérique ont les premiers découvert ses pro 
priétés, qui sont attestées dans les œuvres des 
plus célébrés médecins, et par tens les natura­
listes et les voyageurs. Ce sont les Espagnols 
qui eu ont introduit l’usage en Europe.
AVANTAGES DE CETTE PREPARATION.

Les préparations (le Salsepareille ne sont 
efficaces qu’autant qu’elles sont surchargées 
des principes de cette racine. Mais le temps et 
les soins nécessaires pour faire les tisanes or­
dinaires, l’impossibilité de les conserver, leur 
goût désagréable et les délabrements d'esto­
mac qu’elles causent, par les doses répétés 
qu’il faut en boire, font généralement adopter 
I’Eesskncb de Salsepareille pour se traiter 
à la maison ou en voyagent, et, sans interrom­
pre ses occupations ou ses habitudes. On a 
doue rendu un service signalé à l’art de guérir 
en concentrant, sous le plus petit volume pos­
sible, le seul principe actif de ce précieux vé­
gétal, pour en composer une Essence avec la­
quelle on a de suite une tisane toute faite. C’est
le SEUL MODE DE TRAITEMENT VÉGÉTAL, qui ne i

soit pas confondu avec le3 remèdes secrets ex­
ploités par le charlatanisme, avec ces robs et 
mixitures dont la mêlasse, le mercure et l’iode 
font la base, et qui sont dangereux ou horri­
blement dégoûtants.

SES PROPRIÉTÉS.
L’Essence de Salsepareille concentrée est 

le dépuratif par Excellence. Elle est générale­
ment préférée aux bains de vapeur, sucs d’her­
bes, préparations sulfureuses, et à toute espèce 
de lotions ou frictions ; son grand succès et 
son immense réputation proviennent surtout 
de sa composition purement végétale et du 
soin et de la loyauté avec laquelle elle est pré­
parée. Elle guérit radicalement les dartres 
anciennes, les rhumatisme et la goutte, les af­
fections rachitiques, scorbutiques et scrofuleu­
ses ; en un mot toutes les maladies entretenues 
par un virus quelconque, toute acrimonie du 
sang annoncée par des démengeaisons, des 
chaleurs, cuissons ou picotements, rougeurs à 
la peau, éruption sur le corps, clous ou furon­
cles, pustules ou boutons au visage, sur la 
langue, dans la bouche, dans la gorge ; 
aphthes, haleine chaude et forte, rougeur des 
yeux ; teint livide, plombe ou couperosé ; ir­
ritabilité excessive, humeur noire, mélancoli­
que. C’est également comme puissant dépuratif 
que cette Essence est employée contre les ca- 
tarthes de la vessie, hémorrhoïdes, laits répan­
dus et toutes les irritations et maladies qui font 
le désesoir des femmes vers l’âge critique. Son 
usage habituel entretient la fraicheur du teint 
et dispense des vésicatoires, desrséton3 et des 
cautères. On Lpeut affirmer que la médecine

BOISVERT & Cie.
■VOITURIEiiaS

WICKHAM P. Q.

LES SOUSSIGNÉS ont l’honneur d’;m 
nonccr au public qu’ils ont établi une bou 
tique de VOITURIER à WICKHAM 
et qu’ils sont prêts à confection lier toute 
espèce d’ouvrages dans le genre, ainsi que 
tout autre ouvrage en bois quelconque.

Une boutique de forge est attachée à 
l’établissement.

Ou s’est assuré les services des meilleurs 
peintres des Etats-Unis.

Tout ouvrage sortant de cette boutique 
de commande, est garanti vu qu’on nem 
ploie que des matériaux do première qua­
lité. t

Les soussignés espèrent par la modieit 
de leur prix et la diliirence qu’ils apporte­
ront dans l'exécution des commandes 
qu’on voudra bien leur donner, une large 
part du patronage publie.

BOISVERT & Cie.

En vente
CHEZ

GARANT & TRÜDEL,
(ANCIENNE MAISON HARDY:)

Livres de Théologie,
“ “ Piété,
“ “ Prières,
“ d’Ecole,’,
“ do Récompenses.

—Aussi-
Fournitures pour Eglises.

TELLES QUE
ORNEMENTS D.ÉGLISES,

ARGENTERIES pourditto,
CIERGES,

VIN DE MESSE approuvé pa

Sa Grandeur Mgr. de Tloa,
Et une quantité de

VINS D’OPORTO,
“VINS BLANCS

Et autres Liqueurs de première qualité.

HISTOIRE
DES

TROIS-RIVIÈRES.

La première livraison vient de paraître. Elle 
renferme 126 pages et trois grandes planches 
tirées hors texte.

On s’abonne au bureau du journal L’Union 
des Cantons de l’Est.

Prix du volume, 400 pages, $2.
Les personnes dont les noms suivent ont 

bien voulu consentir à être agents pour cette 
publication.

MM. Dufresne frères, libraires Trois-Rivières.
B. Maurault, notaire Gentilly.
M. le Dr. Dufresne Saint-Stanislas.
M. A. Lord Yamaehichc.
E. Sénécal, imprimeur-éditeur Montréal.
M. J. Tasse, (la Minerve) Montréal.
Garant et Trudel, libraires Québec.
M. J. Frigon Saint-Maurice.
M. le Dr. Grenier ^aint-Maurice.
M. E- Brassard, avocat Sorel.
M. T. E. Normand Cap de la Madeleine.
P. Z. Cormier Sherbrooke.
Bureau de Poste Yamachiclie.
M. L. d’Argy, notaire St. Zéphirin de Courval 
M. F. X. St. Arnaud Sainte Genièvc.
E. M. Hart, courtier Trois-Rivières.
G. B. Houliston, courtier Tre>is-Rivières.
A. J. Martineau, notaire Champlain..
A. O. Houle notaire Saint-Célestin.
Dr. Bald Saint-Barbané.
L. O. Maurault JSt.-Simon “ Bagot.”
A. Laperrière, biblio. du Parlement Ottawa.
A. Desaulniers, M. P. P. Maskinongé.

Les abonnés peuvent verser leur souscrip­
tion par sommes de un écu ou d’nne piastre à 
a fois, s’ils le préfèrent.

BENJAMIN SULTE.

Directoires de Lovell.
C’est mon intention de faire de cea directoi­

res les plus complets et les pins correctes qui 
aient été publiés sur le continent. Ils ne sont 
pas préparés au moyen de la correspondance, 
mais par des agents voyageurs allant de porte 
en porte et recueillant les informations néces­
saires- J’ai actuellement à mon emploi, pour 
cette fin, quarante commis et vingt chevaux. 
Ces employes sont occupés principalement 
dans Ies^villes et villages éloignés des chemins 
de fer et des voies de navigation, les places 
les plus importantes étant différées jusqu’à la 
completion des premiers, afin de permettre les 
corrections au temps le plus voisin de la pu- 
blication.

Je pense pouvoir sortir EN OCTOBRE PRO­
CHAIN. le DIRECTOIRE DE LA PUISSAN­
CE. et SIX DJ RECTO! R HS PRO Y INCIA U X 
qui permettront pleines références à la Puissan­
ce, Terreneuve etlTle du Prince Edouard. 
Souscription au miuscTomic de la Puissance 
Pour le Canada courant $12 OO
Etats-Unis . ën or 12.00
Grande Bretagne, Irlande sterling £3.
Franco, Allemagne &c. “ £3.
Souscription aux directoires Provinciaux 
Directoire d’Ontario 1870—71 $4 00

“ de Québec “ “ 4 00
11 N.-Ecosse 11 11 3.00
“ N.-Brunswick “ “ 3.00
“ Terreneuve “ 11 2.00
“ Isle du P. Edouard u “ 2.00

Pas d'argent exigé avant la livraison.
Le taux pour les annonces seront connues eu 

s'adressant à
JOHN LOVELL Editeur.

Montréal, 16 Mars 1870.

CONDITIONS.
DE

L'union dus Cantons de l'Est.
PH'X BE L'ABONNEMENT

(Nécessairement d’avance,)
Pour une année...................................jgj q
On ne s’abonne pas pour moins d’une n i- 
née. Etats-Unis d’Amérique une ann e 
1,50 l'u Or ou en billets de Banque u
Canada.

TARIF DES ANNONCES :
Les annonces sont insérées aux con i- 

tions suivantes, savoir :
Six 1 ignés et aux dessous................. •00. 0
Pour chaque insertion subséquentes .
00.12J

Pour les annonces d’une plus gran le 
étendue, elles seront insérées à raison e 
8 Ctg, par ligue pour la première in> r 
tion et de 3 ctg. pour les insertions suh i 
quentes.

Réclames 20 centras la ligne
Tout ce qui a rapport a la rédac i n 

ainsi que toutes lettres d’argent, déni; n- 
des d'abon-nements, réclamations etc., d i- 
vent être adressées (franco) à P. L. T u 
signant, Propriétaire-Editeur et Réd;' e- 
teur de V Union St. Christophe d'Arth .1- 
baska.

4

Toute personne qui voudra discontinu -r 
son abonnement devra en donner avis un 
mois avant l'expiration de son année

Toute correspondance etc., doit ê L e 
munie d'une signature responsable,

Toute lettre dont le port ne scia | ;s 
payé restera â la poste.

L’Union des Cantons de l’Est parait tousl* 

JEUDIS matin, il Arthabaskaville . 

PRÉS DU PALAIS DE JUSTICE .

ET EST PUBLIÉ PAR

r*. Xi. Touisignau.i

IMPRIME

PAR

A.lf. 3ST. w elle**
Pour le propriétaire.
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